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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Institutionen und Volksrechte

Wie zuvor eine verwaltungsinterne Arbeitsgruppe befasste sich nun auch eine
parlamentarische Kommission mit der Gleichstellung der Geschlechter in der
Gesetzessprache. Gemäss ihrem Bericht sollen bei der Redaktion von Texten der
Bundesversammlung die Empfehlungen der Verwaltungsgruppe zum Zuge kommen
(allerdings ausdrücklich ohne Verwendung von Grossbuchstaben im Wortinneren). Um
die Einheitlichkeit von Gesetzestexten zu gewährleisten, sollen diese Neuerungen
freilich bloss bei neuen Gesetzen oder bei Totalrevisionen, nicht aber bei Teilrevisionen
bereits bestehender Gesetze zur Anwendung gelangen. Den Widerständen französisch-
und italienischsprachiger Parlamentarier wurde insofern Rechnung getragen, als es in
Texten in diesen beiden Amtssprachen auch zulässig ist, weiterhin ausschliesslich die
männliche Form zu verwenden. Der Nationalrat nahm, gegen einen Antrag Maspoli (lega,
TI), mit 65 zu 37 Stimmen vom Bericht in zustimmendem Sinne Kenntnis; der Ständerat
folgte ihm ohne Gegenstimmen. 1

BERICHT
DATUM: 22.09.1992
HANS HIRTER

Jahresrückblick 2019: Institutionen und Volksrechte

Der Bundesrat stand aus mindestens vier Gründen 2019 im Fokus der politischen
Debatte. Zuerst gab die Departementsverteilung  im Nachgang der
Bundesratsersatzwahlen vom Dezember 2018, bei denen Doris Leuthard (cvp) und
Johann Schneider-Ammann (fdp) durch Viola Amherd (cvp) und Karin Keller-Sutter (fdp)
ersetzt worden waren, zu reden (vgl. auch den entsprechenden Peak bei der
Medienberichterstattung). Nicht nur, dass mit Viola Amherd zum ersten Mal in der
Geschichte der Schweiz eine Frau das VBS übernahm, sondern auch der Wechsel von
Guy Parmelin ins WBF und von Simonetta Sommaruga ins UVEK wurden in den Medien
diskutiert. Kommentiert wurde dabei insbesondere, dass die Verteilung offenbar erst
nach einem Mehrheitsbeschluss innerhalb des Gremiums zustande gekommen war, was
als schlechter Start und Herausforderung für die künftige Konkordanz interpretiert
wurde. Mit der Wahl von zwei Frauen in die Landesregierung wurde der Debatte um die
verfassungsmässige Festschreibung einer Frauenquote im Bundesrat der Wind aus den
Segeln genommen. Ein entsprechender Vorstoss, der vom Ständerat noch angenommen
worden war, wurde vom Nationalrat versenkt. Auch die Idee einer Karenzfrist, also das
Verbot für ehemalige Magistratspersonen, Mandate von Unternehmen anzunehmen, die
in Beziehung zu ihrem Regierungsamt stehen, wurde – wie schon 2015 – abgelehnt. Die
Gesamterneuerungswahlen für den Bundesrat Ende Jahr lösten eine breite und medial
stark begleitete Debatte um Zauberformel, Konkordanz, Systemstabilität und die
Ansprüche der bei den Wahlen 2019 sehr erfolgreichen Grünen Partei auf einen
Bundesratssitz aus. Die Mehrheit des Parlaments entschied sich, Regula Rytz, die
Sprengkandidatin der Grünen, nicht anstelle von Ignazio Cassis in die Exekutive zu
wählen.

Auch die Zusammenarbeit zwischen Regierung und Parlament war im Berichtjahr
Gegenstand parlamentarischer Arbeit. Beraten wurde dabei insbesondere die Idee
eines Verordnungsvetos. Die auf eine parlamentarische Initiative Aeschi (svp, ZG; Pa.Iv.
14.422) zurückgehende, 2014 eingereichte Idee sieht vor, dass ein Drittel der Mitglieder
eines Rates gegen die Veröffentlichung einer bundesrätlichen Verordnung ein Veto
einlegen kann, wenn die Stossrichtung der Verordnung nicht dem Willen des Parlaments
entspricht. Während sich eine Mehrheit des Nationalrats davon eine präventive Wirkung
erhoffte, lehnte die Mehrheit des Ständerats die Vorlage als zu kompliziert ab. Ein
weiteres Mal abgelehnt wurde – ebenfalls nach längeren Diskussionen – die Idee einer
Neuorganisation der Legislaturplanung. Das Parlament debattiert in schöner
Regelmässigkeit seit der 2002 eingeführten Änderung, ob die Diskussionen um die
zahlreichen Änderungsanträge an der Legislaturplanung zielführend seien. Der Antrag,
die Planung wie vor 2002 einfach zur Kenntnis nehmen zu können und eben nicht als
Bundesbeschluss behandeln zu müssen, stiess aber im Parlament erneut auf taube
Ohren. Die Wahrscheinlichkeit ist gross, dass die Diskussion nach den eidgenössischen
Wahlen 2019 erneut losgehen wird. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
MARC BÜHLMANN
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Im Nationalrat wurde 2019 die Frage erörtert, wie politisch die Verwaltung sei.
Während eine Motion Bigler (fdp, ZH; Mo. 17.4127), die eine Offenlegung der
Interessenbindungen von Kaderangestellten verlangt, von der grossen Kammer
angenommen wurde, lehnte diese ein Postulat Burgherr (svp, AG; Po. 17.3423) ab, mit
dem hätte untersucht werden sollen, wann und wie die Verwaltung effektiv politischen
Einfluss ausübt. Dauerbrenner im Parlament waren auch 2019 Sparmassnahmen bei den
Personalkosten in der Verwaltung. Diese sollten, wäre es nach dem Nationalrat
gegangen, mit Hilfe von Digitalisierung oder durch einen Ausgabenstopp in den Griff
bekommen werden – der Ständerat verweigerte aber jeweils seinen Segen dazu. 

Im letzten Jahr der 50. Legislatur kam es im Parlament noch zu fünf Mutationen.
Insgesamt wurden in der 50. Legislatur 26 Nationalrats- und zwei Ständeratsmandate
ersetzt; rund ein Drittel der Mutationen war durch die SP-Fraktion zu verantworten. Das
Büro-NR will sich in einem Bericht auf ein Postulat Feri (sp, AG; Po. 18.4252) der
Vereinbarkeit der Parlamentsarbeit mit Familie und Beruf annehmen, einem Thema, das
in den letzten Jahren immer virulenter zu werden scheint, wie verschiedene Vorstösse
zeigen. Nicht einig wurde man sich in den Räten über verschiedene Spesenregelungen.
Die SPK-NR entschloss sich deshalb, mit einer Kommissionsinitiative (Pa.Iv. 19.431)
wenigstens die Übernachtungsentschädigungen einheitlicher zu organisieren. Diskutiert
wurde im Parlament auch 2019 wieder über Regeln für transparenteres Lobbying. Die
seit Langem schwelende Debatte, die spätestens 2015 mit der sogenannten
«Kasachstan-Affäre» viel Fahrt aufgenommen hatte, wurde allerdings stark abgebremst:
Fast wäre auch der letzte, ziemlich zahnlose Vorstoss in diese Richtung versandet, wenn
nicht der nach den eidgenössischen neu zusammengesetzte Nationalrat den
Nichteintretensentscheid auf einen Vorschlag der SPK-SR sozusagen in letzter Minute
zurückgenommen hätte.

Etwas stärker in den Fokus als auch schon geriet 2019 die Judikative, was sich auch in
der Medienkonjunktur zu diesem Thema zwischen März und September 2019
beobachten lässt. Dies hatte einerseits damit zu tun, dass im Nationalrat über die
Revision des ziemlich umstrittenen Bundesgerichtsgesetzes debattiert wurde –
insbesondere die subsidiäre Verfassungsbeschwerde wird wohl auch 2020 noch zu
reden geben, auch wenn der Ständerat kurz vor Ende Jahr beschloss, nicht auf die
Vorlage einzutreten. Andererseits standen einige Ersatzwahlen an, die jedoch in aller
Regel geräuschlos über die Bühne gehen. Beinahe wäre jedoch eine Ersatzwahl ans
Bundesgericht zur Ausnahme dieser Regel geworden, da die GK entgegen den
Gepflogenheiten nicht die am stärksten untervertretene SVP, sondern die CVP
berücksichtigte, was beinahe zu einer noch nie vorgekommenen Kampfwahl geführt
hätte. Dafür, dass das Gerichtswesen auch in Zukunft im Gespräch bleibt, wird wohl
auch die 2019 zustande gekommene Justizinitiative sorgen, die vorschlägt, oberste
Richterinnen und Richter per Losverfahren zu bestimmen, um eben diese starke, dem
Proporzgedanken geschuldete Verbindung zwischen Judikative und Parteien zu
verhindern. Viel zu schreiben gab zudem die Bundesanwaltschaft. Nach langen und
stark medial begleiteten Diskussionen zu einer Disziplinaruntersuchung um den
amtierenden Bundesanwalts Michael Lauber wurde dieser erst nach einer Verschiebung
der Wahl von der Sommer- in die Herbstsession und äusserst knapp für eine dritte
Amtsperiode bestätigt.

Im Wahljahr 2019 trat die Nutzung der direkten Demokratie ein wenig in den
Hintergrund. An zwei Abstimmungswochenenden wurde lediglich über drei Vorlagen
abgestimmt. Dabei folgte die Mehrheit der Stimmbevölkerung sowohl bei den beiden
Referenden (STAF und Waffenschutzrichtlinie) als auch bei der Zersiedelungsinitiative
der Empfehlung von Parlament und Bundesrat. Die Ablehnung der
Zersiedelungsinitiative bedeutet zudem, dass in der 50. Legislatur kein einziges
Volksbegehren Erfolg hatte. Die wahlbedingte Abstimmungspause wird wohl in den
folgenden Jahren zu einigen Abstimmungswochenenden mit mehreren Vorlagen führen,
sind doch Ende 2019 ganze 16 Volksinitiativen im Unterschriftenstadium und 19
abstimmungsreif oder beim Bundesrat oder im Parlament in Beratung. Dafür, dass in
Zukunft die direkte Demokratie umfassender genutzt werden könnte, sorgte das
Parlament zudem mit seiner Entscheidung zur Kündigung von Staatsverträgen, die
zukünftig nicht mehr dem Bundesrat, sondern der Legislative und im Falle eines
Referendums der Stimmbevölkerung obliegt. Eines der anstehenden Volksbegehren ist
die Transparenzinitiative, für die die SPK-SR 2019 einen indirekten Gegenentwurf in die
Vernehmlassung gab, mit dem die Offenlegung der Finanzierung von Wahl- und
Abstimmungskampagnen im Gesetz geregelt werden soll und der in der Wintersession
vom Ständerat mit Anpassungen gutgeheissen wurde. 
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Einen herben Dämpfer erlitt 2019 die Idee des elektronischen Wählens und
Abstimmens. Nachdem der Kanton Genf bereits Ende 2018 sein E-Voting-System
eingestellt hatte und das System der Post in einem öffentlich ausgeschriebenen
Stresstest den Anforderungen nicht standgehalten hatte, bestanden keine brauchbaren
technischen Angebote mehr für die effektive Durchführung von «Vote électronique».
Daher entschied sich der Bundesrat, sein Ziel, E-Voting als ordentlichen Stimmkanal
einzuführen, vorläufig zu sistieren. Gegenwind erhielt der elektronische Stimmkanal
zudem von einer Anfang 2019 lancierten Volksinitiative für ein E-Voting-Moratorium.
Immerhin entschied sich der Nationalrat für eine Motion Zanetti (svp, ZH; Mo. 19.3294)
mit dem Ziel, die Abstimmungsunterlagen elektronisch zustellen zu können. 2

Bundesverwaltung - Personal

Der Bundesrat nahm den alljährlichen Personalpolitik-Bericht zur Kenntnis. Zufrieden
zeigte er sich mit dem Anteil an Lehrlingsstellen am Total der Anstellungsverhältnisse.
Das Soll nicht ganz erreicht hat der Bund allerdings beim Frauenanteil. Zwar liegt die
Frauenquote bei 30 Prozent, allerdings sind Frauen in Kaderpositionen nach wie vor
massiv untervertreten. Auch die Vertretung der Landessprachen sei noch nicht
adäquat. 3

BERICHT
DATUM: 01.04.2010
MARC BÜHLMANN

Im Bericht über die Förderung der Chancengleichheit von Frau und Mann in der
Bundesverwaltung von 2008 bis 2011, den der Bundesrat Ende Jahr genehmigte, wurde
eine leichte Zunahme des Frauenanteils um 1,2 Prozentpunkte auf 42% in der
Bundesverwaltung ausgewiesen. Eine recht grosse Zunahme von Frauen um 3,7
Prozentpunkte konnte dabei im höheren Kader nachgezeichnet werden; allerdings ist in
den hohen Lohnklassen der Frauenanteil mit 14,3% auch nach dieser Zunahme noch
gering. Die Verbesserung der Chancengleichheit wurde unter anderem auf die
Einführung von Massnahmen zur familienergänzenden Kinderbetreuung und den
Lohngleichheitsdialog zurückgeführt. 4

BERICHT
DATUM: 30.11.2012
MARC BÜHLMANN

Parlamentsmandat

Ende 2015 wies die Interparlamentarische Union, welche die Frauenquote im
Parlament weltweit vergleicht, die Schweiz auf Rang 29 aus. Zwar zeigte der Trend zu
adäquaterer Frauenvertretung nach den Wahlen 2015 leicht nach oben; mit 32% im
National- und 15.2% im Ständerat liegt die Schweiz in puncto Frauenrepräsentation
aber noch weit hinter Ruanda (64%), Bolivien (53%) oder Kuba (49%), welche die ersten
drei Ränge einnehmen. 
Als Ursache wurde in den Medien diskutiert, dass es im Gegenteil zu früher sogar eher
schwieriger geworden sei, Frauen für politische Ämter zu motivieren. Dies habe nach
wie vor mit der grösseren Dreifachbelastung zu tun, weil Frauen neben Berufs- und
politischer Arbeit häufiger als Männer auch noch stärker durch Familienarbeit belastet
seien. Hinzu käme neben dem ruppiger gewordenen politischen Umgangston – der
Frauen eher abschrecke – aber auch eine gewisse Zufriedenheit. Weil sie als
Selbstverständlichkeit wahrgenommen werde, werde für Gleichstellung nicht mehr so
gekämpft wie früher. Diskutiert wurde in den Medien auch die unterschiedliche
Betonung der Frauenförderung in den Parteien. Im Gegensatz zur GP oder zur SP,
haben etwa die CVP und insbesondere die SVP nur wenige oder kaum Frauen in
nationalen und kantonalen Ämtern. Interessant ist die Entwicklung bei der FDP, bei der
die Frauenvertretung in den 1990er Jahren gewachsen war, seit der Jahrtausendwende
aber stagniert. 5

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
MARC BÜHLMANN
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Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Von den 2561 Personen (ohne Majorzkantone, davon 814 allein im Kanton Zürich), die
für den Nationalrat kandidierten, waren auf 248 (1987: 222) Listen 834 Frauen;
gegenüber dem Wahljahr 1987 erhöhte sich der Frauenanteil von 29,4% auf 32,2%. 

Frauenkandidaturen kamen im linken und grünen Spektrum häufiger vor als im
bürgerlichen. Bei der Grünen Partei betrug der Anteil der Frauen 51% und bei der SP
45%. Im bürgerlichen Lager erreichte der Frauenanteil bei der CVP 28%, bei der FDP
27% und bei der SVP 17%. Die Auto-Partei brachte es auf einen Anteil von 8%
Frauenkandidaturen. Reine Frauenlisten gab es in sieben Kantonen, wovon vier auf die
SP (ZH, BE, FR, GE) entfielen und je eine auf die FDP (SO), das Grüne Bündnis (SG), die
Liste "Frauen macht Politik (FraP)" (ZH) und die SD (BL). Von den am Ende der
Legislaturperiode amtierenden 32 Nationalrätinnen stellten sich 28 zur Wiederwahl; für
den Ständerat waren es vier von fünf Bisherigen. 6

BERICHT
DATUM: 13.11.1991
MATTHIAS RINDERKNECHT

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Lors de la session parlementaire d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Que ce soit dans la chambre du peuple ou dans celle des cantons,
les rapporteurs ont tenu à revenir sur la détermination de l'Assemblée parlementaire
du Conseil de l'Europe (APCE) à «lutter contre la corruption et contre les diverses
tentatives d'influence». Le cas de la Russie, dont l'appartenance au Conseil de l'Europe
est progressivement remise en question, a également été mis en évidence. En effet,
alors que la représentation russe s'était déjà retirée de l'APCE – le droit de vote de la
délégation russe ayant été suspendu à la suite de l'invasion de la Crimée –, la Russie a
désormais décidé d'interrompre le paiement de ses cotisations au Conseil de l'Europe,
accentuant un peu plus les difficultés financières de l'organisation internationale.
Même si l'information ne figure pas telle quelle dans le rapport, il semble également
important de relever que la conseillère aux Etats Liliane Maury Pasquier (ps, GE) a été
élue, en juin 2018, à la présidence de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe.
La socialiste genevoise souhaite axer son mandat autour de deux priorités, l'égalité
hommes-femmes, ainsi que le regain de sérénité et de crédibilité pour le Conseil de
l'Europe, dont la réputation a récemment été ternie par les scandales à répétition. Dans
les colonnes de la Tribune de Genève, Liliane Maury Pasquier déclare également vouloir
user de son influence et de sa visibilité afin de «faire rayonner le Conseil de l’Europe en
Suisse» et combattre l'initiative de l'UDC pour l'autodétermination – qui, de manière
détournée, s'attaque à la CEDH, instrument fondamental du Conseil de l'Europe. 7

BERICHT
DATUM: 28.05.2018
AUDREY BOVEY

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Si, dans son rapport «Sécurité et paix», la Société suisse des officiers (SSO) propose
une redéfinition de la neutralité helvétique, elle souhaite également transformer le
service armé masculin en un service à la communauté obligatoire pour tous (donc y
compris les femmes). Au moment où le DMF envisage une réduction des effectifs de
l'armée, la SSO formule un projet ne tenant aucun compte des coûts financiers et
sociaux qu'il suppose. Cette suggestion occulte certaines autres propositions
intéressantes de ce compte rendu, telles que le renforcement de la mission de paix de
la Suisse auprès des Nations Unies (casques bleus), l'amélioration de la formation et de
l'instruction ainsi que l'intensification de l'information et de la communication au sein
de l'armée et du DMF.
Le CE se préoccupe aussi du renforcement de la politique suisse de paix puisqu'il a
transmis le postulat Jagmetti (prd, ZH) (Po. 89.711) allant dans ce sens. 8
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Faisant suite au postulat du groupe radical de 1984 (Po. 84.486) et exigé, par le
parlement, préalablement à toute décision concernant le nouvel avion de combat, le
rapport «Politique de sécurité de la Suisse dans un monde en mutation» a été rendu
public en octobre. Il répond indirectement à plusieurs autres interventions
parlementaires, dont la motion transmise du sénateur Uhlmann (udc, TG) (Mo. 90.528)
et celle, pendante, de la fraction UDC (Mo. 90.510), demandant toutes deux une
nouvelle conception de la défense militaire suisse. Elaboré par le DMF en collaboration
avec les autres départements, il présente globalement la politique menée en la matière
ces dernières années. Constatant que la menace n'est plus exclusivement militaire,
mais aussi démographique, écologique et économique, le gouvernement fixe cinq
objectifs à la politique de sécurité: le maintien de la paix et de la liberté d'action de la
Suisse, la protection de sa population et de ses bases d'existence, la défense du
territoire national et la contribution à la stabilité internationale, plus spécifiquement en
Europe. Pour ce faire, le Conseil fédéral conserve l'organisation militaire actuelle mais
en la rendant plus souple et renforce l'action helvétique au niveau international en
matière de maintien de la paix. Evoquant l'éventuelle adhésion de la Suisse à un
système collectif de sécurité européen, préoccupation partagée par le Conseil national
puisque celui-ci a transmis un postulat Burckhardt (pl, BS) (Po. 90.738) en la matière,
l'exécutif s'interroge, mais sans répondre, sur l'avenir de la neutralité suisse. De même
reste en suspens le problème du refus de servir, le gouvernement reconnaissant que le
projet Barras sur la décriminalisation de l'objection de conscience ne constitue qu'une
demi-mesure. Par contre, il se prononce tout à fait clairement contre une armée
professionnelle à cause de son coût et du risque de la création d'une caste militaire
mais aussi en raison de l'adéquation du système de milice avec la structure fédéraliste
et l'évolution de la politique de sécurité. 9

BERICHT
DATUM: 01.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Les réactions des différents partis politiques et organisations concernées traduisirent
le clivage traditionnel en matière militaire et de sécurité. Les socialistes estimèrent que
ce rapport manquait de courage et était dépourvu de nouvelles perspectives,
contenant même des «tendances dangereuses» puisque chargeant l'armée de
maintenir l'ordre intérieur et proposant son intervention aux frontières en cas d'afflux
de demandeurs d'asile. Les écologistes et le Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA)
regrettèrent que le Conseil fédéral n'accorde pas une place plus significative à une
politique active de paix alors que les partis bourgeois gouvernementaux l'accueillirent
favorablement. 10

BERICHT
DATUM: 11.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Suite à un premier rapport publié en 1994, le Groupe de travail pour une politique de
sécurité – organisme privé présidé par le conseiller aux Etats Schoch (prd, AR) et
regroupant une trentaine de personnalités des mondes politique, économique et
scientifique – a présenté en avril un nouveau rapport sur la politique de défense de la
Confédération. Parmi les suggestions faites, le groupe propose l'abandon progressif du
principe de neutralité armée. En effet, selon les termes du rapport, la menace de
conflits armés ne se trouverait plus aujourd'hui aux frontières du pays, mais bien au-
delà, notamment dans les pays de l'ex-URSS ainsi qu'au Moyen-Orient. Aussi, garantir la
sécurité du pays ne saurait se concevoir sans l'intégration militaire de la Confédération
à des structures collectives de défense à l'échelon européen. Cette participation
helvétique à des actions militaires collectives impliquerait évidemment de nombreux
changements dans l'organisation de l'armée: le combat moderne sur un champ de
bataille très éloigné du territoire helvétique n'étant pas envisageable avec des soldats
de milice, il serait notamment nécessaire de professionnaliser une partie de l'armée.
L'armée de milice se limiterait à des tâches confinées au territoire de la Confédération,
telles que l'intervention en cas de catastrophe, la maîtrise des flux migratoires ou
encore le soutien aux forces de police locales. 11

BERICHT
DATUM: 24.04.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le 1er janvier 2000 sont entrées en vigueur les dispositions relatives aux directives sur
l’organisation de la conduite de la politique de sécurité. La Délégation du Conseil
fédéral pour la sécurité, l’Organe de direction pour la sécurité, l’Organe de
coordination du renseignement de la Confédération et le Bureau d’appréciation de la
situation et de détection précoce auront notamment pour tâche d’aider à la réalisation
des nouvelles dispositions issues de RAPOLSEC 2000. Ce rapport, rendu public en 1999
par le Conseil fédéral, a été approuvé par le Conseil des Etats (24 voix pour, 5 voix
contre), faisant suite à la décision favorable de la Chambre du peuple l’an passé (114
voix pour, 44 voix contre, 25 abstentions). 12
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Le Conseil fédéral a finalement publié son rapport sur la politique de sécurité. Ce
dernier table consensuellement sur la continuité de la politique en place mais sans
ligne politique claire. La défense du pays consiste toujours à protéger la capacité d’agir,
l’autodétermination et l’intégrité de la Suisse, de sa population et de ses conditions
d’existence, et de contribuer à la stabilité en dehors de ses frontières. L’évaluation de
la menace n’a pas changé et cible les catastrophes naturelles et industrielles, le
terrorisme, l’espionnage et le crime organisé. Le gouvernement a toutefois intégré les
menaces de cyberattaque, mais sans proposer de mesures de défense. La menace
militaire est considérée comme faible et les ennemis potentiels difficilement
identifiables. S’agissant de l’analyse stratégique, la coopération internationale de
sécurité a été supprimée au profit de la création d’un réseau national de sécurité et de
collaboration avec d’autres Etats. Au niveau international, le gouvernement souhaite
augmenter les capacités de l’armée destinées à la promotion de la paix à travers des
contributions de plus grande qualité auprès de la communauté internationale. Au
niveau national, il introduit des mesures afin de remédier aux problèmes rencontrés
dans la gestion des crises de grande envergure tout en rationnalisant les coûts. Il
propose de la sorte d’optimiser la coopération entre la Confédération, les cantons et
les communes et d’améliorer la coordination entre les différents instruments nationaux
de sécurité. Le rapport donne encore les lignes directrices du développement, des
tâches et des moyens de l’armée sans établir de ligne détaillée. Cette dernière ainsi que
les pistes d’adaptations des forces militaires, notamment dans le cadre du
remplacement de la flotte aérienne, doivent être présentées dans le rapport sur
l’armée. Ainsi, la priorité de l’armée consiste comme par le passé en des engagements
d’appui auprès des autorités civiles. Les engagements de surveillance, de protection et
de sûreté deviennent par contre subsidiaires. Du reste, si le nombre de militaires vise à
être réduit, le système de milice et l’obligation de servir sont maintenus. Une première
version du rapport avait été présentée au Conseil fédéral en avril. Elle avait été
accompagnée de cinq corapports très critiques émanant d’autres membres du
gouvernement. Le Conseil fédéral avait alors demandé des informations
complémentaires au DDPS afin de l’améliorer. Le texte avait fait l’objet de fuites et avait
été fortement critiqué pour son manque de perspective. 13

BERICHT
DATUM: 23.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Militärorganisation

Composé principalement d'officiers de milice et de fonctionnaires du DMF, le groupe
de travail indépendant Napf propose la modification de l'article 18 de la Constitution
fédérale (sur l'obligation de servir) afin d'y ancrer le principe d'un service à la
communauté. Cette formule diffère de celle de la commission Schoch puisqu'elle
n'offre pas un libre choix entre services militaire et communautaire, l'affectation à ce
dernier se faisant en fonction des contingents cantonaux (Lorsque les contingents fixés
pour chaque canton sont remplis, il est alors possible d'affecter certaines personnes au
service communautaire). De plus, les deux types d'obligation n'ont pas la même durée
(service communautaire 1,5 fois plus long) et le critère du grave conflit de conscience
demeure. 14

BERICHT
DATUM: 03.04.1990
BRIGITTE CARETTI

Avant la votation du 26 novembre 1989 sur l'initiative demandant la suppression de
l'armée, le chef du DMF avait créé une commission chargée d'analyser les différents
mécontentements populaires suscités par l'armée et de proposer, sur cette base, des
réformes. Composée de 22 membres provenant de différents milieux (politiciens,
sociologues, militaires, journalistes), elle fut présidée par le conseiller aux Etats Schoch
(prd, AR) et compta dans ses rangs les députés David (pdc, SG) et Jeanprêtre (ps, VD).
Dans son rapport final, la commission Schoch ne remet pas en question les principes
de défense, d'armée de milice et d'obligation de servir. Mais, parmi plus de cinquante
propositions, elle suggère de remplacer le service militaire obligatoire par une
obligation générale de servir. Celle-ci serait caractérisée par une liberté de choix la
plus grande possible entre services armé et civil de même durée, les femmes disposant
d'une possibilité identique sur la base du volontariat. Par ailleurs, le groupe Schoch
propose également une réorganisation de la conduite et de l'instruction de l'armée
(style coopératif et communicatif; davantage de moyens pour la formation), une
nouvelle conception de l'information (médiateur), la professionnalisation des
instructeurs et le remplacement des tribunaux militaires par des tribunaux cantonaux.
En matière de politique de sécurité, il souhaite la création d'un institut de recherche
sur la paix et d'un Conseil ayant une fonction analytique et dynamique. Parmi les
dispositions transitoires envisagées figure notamment celle d'un service civil de
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remplacement pour les objecteurs de conscience, fondé sur la preuve par l'acte. 15

La P-26 fut dirigée par un juriste de 58 ans, Efrem Cattelan, alias Rico, alors que le P-27
le fut par Ferdinand Knecht, colonel de milice, alias James. Ces deux «projets (P)»
étaient issus de l'organisation conçue dans les années septante par le colonel
Bachmann. Cependant, l'histoire de la P-26 – par ailleurs «explicitement» fondée dans
sa mission actuelle en 1981 par le chef de l'Etat-major général Jörg Zumstein – est
antérieure puisqu'elle remonte au postulat Jaeckle de 1956. Dotée en hommes (400
personnes mais effectif théorique de 800) et en armes (quelques centaines de
pistolets-mitrailleurs, de pistolets et de fusils spéciaux ainsi que des grenades et des
explosifs), la P-26 constituait, aux yeux de la CEP II, un danger potentiel pour l'ordre
constitutionnel du pays car les autorités politiques n'en avaient pas le contrôle effectif.
Le P-27, mis sur pied à partir de 1980, procédait notamment à la récolte de
renseignements à l'étranger, théoriquement par le biais de méthodes
nonconventionnelles, au traitement de ces informations ainsi qu'à des écoutes radio
(Dans les faits, de telles méthodes non-conventionnelles semblent ne pas avoir été
utilisées).
La CEP II conseilla, dans ses conclusions, une légalisation de ces domaines, voire le
démantèlement de la P-26, souhait que le Conséil fédéral réalisa en proclamant la
dissolution, le 14 novembre, de la P-26 et, le 12 décembre, du P-27, cette dernière
résultant de la divulgation du nom de son chef. 16

BERICHT
DATUM: 01.05.1990
BRIGITTE CARETTI

La CEP II, ayant vu son mandat élargi par l'attribution, par les Bureaux des Conseils, de
la pétition demandant une nouvelle évaluation de l'affaire Jeanmaire, décida, à ce
propos, de rendre un rapport distinct dans le courant de 1991. Rappelons que le
brigadier Jean-Louis Jeanmaire fut condamné à 18 ans de réclusion pour trahison en
1977. Après avoir purgé les deux tiers de sa peine, il fut libéré; deux demandes de
révision de son procès, en 1984 et 1986, échouèrent. 17

BERICHT
DATUM: 11.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Le rapport de la commission, rendu public le 23 novembre, dénonça l'existence, au sein
du DMF, de deux zones d'ombre créées en dehors de toute base légale et de tout
contrôle politique institutionnel: l'organisation d'encadrement de la résistance, ou P-
26, et le service de renseignements extraordinaire, ou P-27. Tous deux furent financés
par des ressources provenant des rubriques de crédit du DMF et dotés de conseils
consultatifs composés de parlementaires en activité ou à la retraite ainsi que
d'indépendants (Groupe 426 pour la P-26 et Konrat pour le P-27). Le problème soulevé
par la double appartenance à une assemblée populaire et à un organe secret fut illustré
par les difficultés rencontrées par le député Stappung (ps, ZH) lorsqu'il avoua être
membre du groupe 426. 18

BERICHT
DATUM: 23.11.1990
BRIGITTE CARETTI

La CEP II fut, par ailleurs, confrontée à l'existance de nombreux fichiers au sein du
DMF, dont l'un des plus «délicats» était celui de la Section services de sécurité
militaires (SSM). Composé d'un élément principal de près de 8'000 fiches et de deux
collections de dossiers annexes moins conséquentes, il était principalement constitué
d'informations sur des membres de l'armée ou des employés du DMF ayant fait l'objet
d'un contrôle de sécurité. Cependant, des particuliers, des femmes (de l'ex-Service
complémentaire féminin (SCF), aujourd'hui Service féminin de l'armée (SFA)) ainsi que
des personnes sans lien avec l'armée ou le DMF furent également fichés. Selon la
commission d'enquête, cette banque de données ayant été mise sur pied sans base
légale claire et sans directives satisfaisantes, son maintien ne se justifie pas. 19

BERICHT
DATUM: 24.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Les quatre partis gouvernementaux accueillirent plutôt favorablement les résultats de
ces travaux, mais émirent néanmoins certaines critiques. Le principal problème auquel
sont confrontés les trois partis bourgeois représentés au Conseil fédéral réside dans la
suppression de la justice militaire. Si, par ailleurs, les démocrates du centre estiment
inadmissible une affectation des moyens financiers en faveur de la formation se faisant
au détriment de l'armement, les démocrates-chrétiens se félicitent de la proposition
visant à une obligation générale de servir. Bien que les socialistes partagent cette
dernière opinion et constatent que le rapport contient nombre de points intéressants,
ils l'estiment cependant vide de substance. Ils auraient de surcroît souhaité qu'il
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s'engage plus avant dans la politique de paix et la réduction des dépenses militaires. 20

Lors des débats parlementaires sur ce rapport, toutes les propositions de la CEP II
furent acceptées, comme elles le furent, auparavant, par le gouvernement. Ainsi en
alla-t-il donc de l'initiative parlementaire demandant la création d'une délégation
spéciale des deux Conseils chargée de contrôler les activités de l'administration liées
aux renseignements et subordonnées au maintien du secret. En mars, la chambre basse
avait transformé en postulat une motion Günter (adi, BE) (Mo 89.732) demandant une
surveillance similaire (Signalons que le groupe radical a déposé une initiative
parlementaire demandant la création d'une délégation à la sécurité chargée de
surveiller les activités des organes de renseignement (Iv.pa. 90.233)). Ainsi en alla-t-il
aussi de plusieurs motions exigeant des vérifications de sécurité dans le domaine
militaire, l'examen des conventions de sauvegarde du secret et celui des relations de la
P-26 avec l'étranger. Huit postulats furent également transmis, ayant trait notamment à
la création d'un service de renseignement stratégique indépendant du DMF, à la
suppression du cumul des fonctions de chef de la Police fédérale et de la Division
sécurité, à l'interdiction, pour certaines divisions du DMF, de se livrer à des activités de
surveillance en Suisse et à l'examen des relations réciproques des organes de contrôle.
Au Conseil des Etats, le débat mit en évidence un clivage entre les radicaux, les
démocrates du centre et les libéraux, minimisant la portée du rapport et justifiant ses
découvertes les plus probantes par la guerre froide, les démocrates-chrétiens, ayant
adopté une distance critique et les socialistes, indignés. Au Conseil national, où plus de
cinquante orateurs prirent la parole, une scission semblable apparut entre la gauche et
les écologistes qui, très sévères à l'égard de Kaspar Villiger, s'en prirent aux hauts
fonctionnaires du DMF, et la droite qui réitéra son soutien au conseiller fédéral et
souligna la responsabilité conjointe du gouvernement et du parlement. 21

BERICHT
DATUM: 14.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans son avis sur le rapport de la CEP II, le Conseil fédéral insista sur la nécessité de
tenir compte du contexte de l'époque ayant vu la création des organismes mentionnés,
à savoir celui de la guerre froide. Il stipula par ailleurs que le parlement, depuis le
rapport du groupe de travail Bachmann des commissions de gestion en 1981, devait
avoir conscience des exigences contradictoires existant entre la sauvegarde du secret
et le besoin d'un contrôle législatif. S'il reconnut qu'une activité de surveillance, à
l'intérieur du pays, par le service de renseignements militaire était inadmissible, il nota
néanmoins que le rapport de la CEP II ne confirmait pas l'hypothèse initiale d'un
espionnage systématique de citoyens et d'organisations suisses. Par contre, il demeura
emprunté quant à l'utilisation du «trésor de guerre» constitué par la P-26, s'élevant à
CHF quelque six millions. Dans un premier temps, il envisagea de l'attribuer à la Croix-
Rouge mais aucune suite concrète immédiate ne fut donnée à cette suggestion. 22

BERICHT
DATUM: 18.12.1990
BRIGITTE CARETTI

En décembre 1990, suite aux révélations de la commission d'enquête parlementaire
(CEP DMF), les Chambres chargèrent, par le biais d'une motion (Motion 5), le Conseil
fédéral d'enquêter sur d'éventuelles relations entre l'organisation suisse P-26 et
d'autres organismes similaires fonctionnant ou ayant fonctionné dans certains pays
européens (Organisations mises au grand jour par plusieurs enquêtes et révélations
journalistiques, par exemple le réseau Gladio). Le gouvernement demanda alors au juge
instructeur neuchâtelois Pierre Cornu de mener une enquête administrative. Celle-ci
conclut à la réalité de l'existence d'entités de résistance (dites «stay behind
organizations») dans divers pays européens, dont les représentants se réunissaient au
sein de comités internationaux; ces derniers n'étaient cependant pas liés
organiquement à l'OTAN, comme certaines rumeurs médiatiques le firent initialement
croire. L'organisation secrète de résistance suisse P-26 et le service spécial P-27 ne
participèrent pas à ces comités et n'entretinrent aucun contact avec eux. Par contre, ils
eurent des relations bilatérales relativement étroites avec les services officiels
britanniques. Ces contacts consistaient en la participation réciproque de cadres à des
exercices et cours organisés dans les deux pays et auraient notablement influencé la
structuration des organismes helvétiques.
D'autre part, la Suisse acquit, à la fin des années quatre-vingts et après approbation du
chef de l'Etat-major général, du président de la délégation parlementaire des finances
et du directeur du contrôle fédéral des finances, des moyens de communication
appartenant au système Harpoon. Il était prévu d'installer une centrale de transmission
de ce type en Grande-Bretagne, mais cette idée ne fut pas concrétisée. A ce propos,
les conclusions de l'enquête mettent en doute la pertinence d'un tel achat en regard de
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la neutralité suisse, le système Harpoon devant être, à terme, employé par l'ensemble
des organismes «stay behind» du continent.
L'investigation précise par ailleurs que, subjectivement, il n'y a pas eu violation de
secrets militaires et de fonction puisque, si les cadres des P-26 et 27 ont communiqué
aux services britanniques des informations confidentielles, ils n'ont pas voulu agir à
l'encontre des intérêts de l'Etat. 
Cependant, certaines sources journalistiques ont continué de s'interroger sur
l'indépendance réelle des deux organismes suisses; en effet, il semblerait que les
analogies entre le P-26 et les structures «Stay behind» européennes soient fort
nombreuses, notamment en ce qui concerne les fondements idéologico-politiques, le
mode de recrutement, l'organisation, les procédés d'instruction, les scénarios d'action
et les moyens techniques (Harpoon). 23

Les Chambres ont pris connaissance du rapport de la CEP DMF sur la démobilisation
du P-26; la CEP a ainsi pu attester que les locaux du P-26 avaient été mis sous scellés,
les contrats de bail résiliés, les armes, les munitions et autres objets inventoriés et
remis à l'armée et les documents détruits ou archivés à des fins historiques par les
soins du DMF. Le personnel, quant à lui, doit se voir attribuer de nouvelles fonctions au
sein du DMF. 24

BERICHT
DATUM: 12.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a encore pris connaissance du rapport de la commission de gestion
sur le suivi relatif à la CEP DMF. Selon ce document, le service de renseignement P-27
devrait être liquidé au début de l'année 1992 et transféré dans le groupement de
l'Etat-major général, opération qui a semblé se dérouler de manière satisfaisante.
D'autre part, certaines sources du P-27 pourraient être utilisées désormais par le
Groupement renseignement et sécurité. La surveillance financière des services de
renseignements devrait être renforcée afin d'éviter que ne se constitue un organisme à
caractère privé. La commission demande, en outre, que les services de renseignements
militaires renoncent à collecter des informations à l'intérieur du territoire suisse et que
ses contacts avec le Ministère public soient limités. 25

BERICHT
DATUM: 13.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Outre Armée 95, il existe également un projet de réforme du département lui-même,
appelé «DMF 95», qui a été l'objet d'un rapport effectué par Felix Wittlin, ex-chef du
Groupement de l'armement. Selon ce document, les changements à apporter au DMF
doivent se situer dans la droite ligne du plan directeur d'Armée 95, le but étant
d'arriver à une rationalisation et une efficacité accrue. Les modifications proposées
sont: regroupement des offices de l'infanterie, de l'artillerie et des troupes mécanisées
d'un côté, des transmissions, du génie, des transports, de la protection aérienne et des
troupes sanitaires de l'autre. Ces deux nouvelles entités regroupant les troupes de
combat et la logistique seraient directement sous les ordres de l'état-major général. De
plus, certains offices, actuellement dépendant d'autres départements, seraient
transférés au DMF (protection civile, corps des gardes frontières et corps suisse d'aide
en cas de catastrophe). 350 postes seraient supprimés, dont certains occupés par des
officiers supérieurs. Enfin, le DMF serait rebaptisé DFS (Département fédéral de la
sécurité). Un groupe de travail a été chargé de mener une réflexion approfondie à partir
du rapport proposé. 26
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DATUM: 20.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Le groupe de travail chargé d'étudier la mise sur pied d'un service stratégique global de
renseignements à l'étranger, institué par le Conseil fédéral consécutivement aux
travaux de la CEP DMF, a remis son rapport final. Constatant le manque de
coordination entre les divers organes de l'administration ainsi que la nécessité, vu
l'évolution du monde, de dépasser le domaine des dangers militaires pour avoir des
connaissances sur ceux liés aux problèmes économiques, techniques, écologiques et
démographiques, il suggère la création d'un service national qui intègre les organes de
renseignements des divers départements, et qui puisse procéder à une analyse
exhaustive et coordonnée des informations reçues. 27
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Der schwere Handgranatenunfall vom Juli 1992 in einer RS in Luzern, bei dem zwei
Korporale das Leben verloren, ist auf menschliches Versagen zurückzuführen. Der
militärische Untersuchungsrichter schloss in seinem Schlussbericht technische Defekte
aus. Direkt nach dem Unfall hatte der Ausbildungschef der Armee den Einsatz der
beiden beteiligten Granaten EUHG 85 (Übungsmunition) und HG 85 (Kriegsmunition)
gestoppt und die EUHG 85 erst nach einem Zwischenbericht, welcher einen
technischen Defekt mit hoher Wahrscheinlichkeit ausschloss, wieder freigegeben. Die
HG 85 wird aber auch nach Vorliegen des Schlussberichts in der Ausbildung nicht mehr
verwendet. 28
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DATUM: 10.02.1993
MARIANNE BENTELI

Selon un rapport de la commission de gestion du Conseil des Etats, de nombreux
immeubles et infrastructures militaires sont devenus inutiles depuis l'entrée en
vigueur d'Armée 95. Sur les 21'000 installations existantes, 13'000 ne sont notamment
plus justifiées d'un point de vue militaire. Au dire du rapport, il est impératif que le
DMF se sépare de ces infrastructures très coûteuses à l'entretien. Ces dernières
devront être proposées en priorité aux collectivités publiques, puis, le cas échéant, aux
particuliers. Le DMF devra veiller à les vendre selon les prix du marché, afin de ne pas
dilapider le patrimoine de la Confédération. Les bâtiments et infrastructures qui
n'auront pas trouvé preneur devront soit être démolis, soit être désaffectés de manière
à limiter au minimum les coûts d'entretien. 29
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ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Lors de la session de printemps, les chambres ont pris acte du rapport portant sur
l'affaire dite des CD-Rom que lui avait remis l'année précédente la délégation des
commissions de gestion (CdG) du parlement. Devant des rangs quelque peu clairsemés,
il fut relevé à plusieurs reprises que les dégâts causés par cette affaire étaient non
seulement d'ordre strictement militaire, mais également, voire surtout, d'ordre
psychologique et politique: les différentes défaillances en matière de sécurité
d'informations top secrètes révélées par le rapport portaient en effet un coup
important avant tout à la crédibilité de l'armée, certains orateurs ne manquant pas
d'ajouter que plusieurs années seraient nécessaires pour rétablir la confiance dans
l'institution militaire. Cette perte de crédibilité était par ailleurs d'autant plus
importante que les fautes incriminées avaient été commises à un haut, voire au plus
haut niveau hiérarchique. Malgré ce jugement dans l'ensemble négatif, les
parlementaires ont cependant également tenu à saluer les mesures entre-temps prises
par le DMF en matière de protection des données et d'organisation du département.
Nombreux furent en outre les intervenants, plus particulièrement au sein du Conseil
des Etats, à rendre hommage au chef de l'état-major Arthur Liener, qui, en
démissionnant, avait contribué selon eux à désamorcer une crise dont il n'était de loin
pas l'unique responsable. A ce sujet, les rapporteurs de la délégation des deux CdG ont
également tenu à préciser que, contrairement à ce que d'aucuns avaient laissé
entendre, jamais la démission du plus haut gradé de l'armée suisse n'avait été exigée
par la délégation. Adolf Ogi a pour sa part également souligné que la démission d'A.
Liener avait été prise librement par l'intéressé. 30
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Outre le rapport sur l'affaire de l'aide-mémoire électronique, le Conseil des Etats a
également pris acte du rapport publié par sa propre commission de gestion
concernant les deux autres affaires (Diamant et Didacta). Exprimant largement les
mêmes critiques que celles faites au sujet de l'affaire des CD-Rom, les sénateurs ont
plus particulièrement dénoncé la totale liberté dont avait bénéficié le colonel
Nyffenegger. Cette absence de surveillance de la part des plus hauts échelons de la
hiérarchie – Conseil fédéral inclus – était, aux yeux des conseillers aux Etats, à l'origine
du faramineux dépassement de budget relatif à la commémoration de la mobilisation
de 1939. Rapporteur de la commission, le socialiste Aeby (FR) a souligné que le «chèque
en blanc» donné au colonel Nyffenegger s'expliquait sans doute par le fait que les
autorités, soucieuses avant tout de donner une image positive de l'armée à quelques
mois de la votation sur sa suppression, avaient été peu regardantes sur les moyens.
Relevant également l'opacité totale de la comptabilité du DMF en la matière, le sénateur
socialiste a dénoncé une volonté de dissimuler au parlement l'importance des
ressources financières engagées pour ces opérations de relations publiques. 31
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Donnant suite à différentes affaires concernant des promotions contestées d'officiers
(affaire Nyffenegger, promotions d'officiers sous le coup d'une enquête pénale), la
commission de gestion du Conseil national a publié un rapport sur le système
d'avancement des cadres de l'armée. Ne remettant pas fondamentalement en cause le
système actuel et saluant notamment la récente modification du texte d'application
rendant plus restrictives les conditions de promotion, la commission a néanmoins
relevé, lors de son enquête, de multiples dysfonctionnements. De nombreux cas
d'officiers promus, malgré des qualifications insuffisantes, grâce à l'influence de
particuliers ou de groupements d'intérêts furent entre autres constatés. Faute
d'informations suffisantes sur les éventuels antécédents judiciaires des prétendants,
nombreux furent également les officiers à monter en grade alors qu'ils étaient soit sous
le coup d'une procédure pénale, soit qu'ils avaient fait l'objet d'une condamnation. Afin
de remédier à ce dernier problème, la commission propose d'introduire une obligation
pour les candidats de produire un extrait de leur casier judiciaire. Dans le but
d'améliorer plus généralement l'efficacité de l'évaluation des candidats, la commission
suggère que les subordonnés puissent également participer à l'élaboration des
qualifications. Enfin, le DMF est encouragé à annuler les promotions des officiers dont
il s'est avéré par la suite qu'ils ne remplissaient pas les conditions d'avancement. 32
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Un groupe de travail sur la politique de sécurité présidé par le radical appenzellois Otto
Schoch, un ancien conseiller aux Etats, a également rendu un rapport sur le futur de la
défense nationale. Ce groupe a été constitué en 1990 à la demande du Département de
la défense. Plusieurs personnalités politiques et scientifiques de milieux divers y ont
participé. Contrairement au rapport Brunner qui estimait une adhésion à l’OTAN
prématurée, ce groupe s’est montré favorable à une telle mesure. Il s’est aussi
prononcé pour une refonte du système de milice basée sur le volontariat plutôt que la
conscription obligatoire. 33
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FRANÇOIS HUGUENET

Le corps des instructeurs a fait l’objet d’un rapport de la Commission de gestion du
Conseil national en 1998. Suite à l’affaire Nyffenegger, plusieurs critiques ont été
énoncées quant à la nomination, au statut, ou encore aux privilèges des instructeurs de
l’armée suisse. Devant l’ampleur de la tâche, la commission s’est limitée à une analyse
structurelle du système global entourant le corps des instructeurs et a renoncé à
mettre en évidence des cas particuliers. Elle s’est penché notamment sur le processus
de sélection, de promotion et de nomination, sur le problème du statut des
instructeurs lorsqu’ils sont détachés auprès de l’administration, sur ceux de la
rémunération, des indemnités et des départs en retraite. A l’issue de son travail, la
commission a émis plusieurs recommandations à l’intention du Conseil fédéral.
Premièrement, celui-ci a principalement été prié de redéfinir l’activité des instructeurs
dans les écoles militaires et lors des cours. La commission a suggéré qu’une solution
pourrait être d’intégrer le corps des instructeurs au sein de l’administration fédérale et
de ne les détacher qu’à terme pour dispenser la formation militaire. Cela éviterait ainsi
l’existence d’une entité autonome vis-à-vis de l’administration. Deuxièmement, la
commission s’est prononcée pour la suppression de l’automatisme des promotions.
Dorénavant, les intérêts de la formation devraient primer sur des velléités carriéristes
personnelles. Troisièmement, l’accès à des postes supérieurs dans l’armée et dans
l’administration de l’armée ne serait plus réservé quasi exclusivement aux seuls
instructeurs mais à tous les candidats susceptibles d’occuper cette fonction.
Quatrièmement, le Conseil fédéral devrait élaborer un système de rémunération qui
soit transparent avec la suppression des allocations fixes. Cinquièmement, la
réglementation concernant les indemnités devrait être soumise à un examen
approfondi afin d’abolir certains privilèges injustifiés. Sixièmement, le statut
d’instructeur serait abrogé pour des fonctionnaires exerçant une activité administrative
et septièmement, le système des départs en retraite anticipée devrait subir un examen
approfondi de la part du Conseil fédéral, ceci afin de limiter les dépenses imputées à la
Caisse fédérale de pensions. 34

BERICHT
DATUM: 08.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET

01.01.90 - 01.01.20 12ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La Commission de gestion du Conseil national a publié un rapport intitulé «erreurs
survenues au sein des Forces aériennes». Elle s’est notamment penchée sur deux
erreurs de pilotage commises par le commandant des Forces aériennes Fernand Carrel
en 1996. La suite donnée à ces deux erreurs avait été ressentie commue une inégalité
de traitement par plusieurs pilotes et avait débouché sur des critiques envers la
manière de commander de ce dernier. Dans ses conclusions, la Commission de gestion
a entre autres mis en évidence une insuffisance de communication entre le
commandant et le chef du DDPS. Elle a ensuite recommandé au Conseil fédéral de
réintroduire la limite d’âge de 55 ans pour le pilotage des avions de combat,
d’examiner si les commandants des Forces aériennes ne devraient pas renoncer
définitivement à piloter des aéronefs militaires et enfin de procéder à un examen de la
culture de conduite au sein des Forces aériennes. Le Conseil fédéral, dans un rapport
publié en septembre, a rejeté toute critique quant au style de commandement de
Fernand Carrel et s’est opposé à une interdiction de vol pour les commandants des
Forces aériennes. Il a toutefois suivi l’avis de la Commission quant à la limite d’âge de
55 ans pour le pilotage en solo des jets de combat. 35
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DATUM: 23.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Sous la présidence de l’ancien ambassadeur Edouard Brunner, la Commission d’étude
pour les questions stratégiques a remis un rapport qui analyse la nouvelle donne
mondiale en matière de menaces pour la sécurité de la Suisse et propose des solutions
pour adapter sa politique en la matière. Ce rapport est le prélude à la nouvelle réforme
de l’armée qui prendra le nom d’armée «XXI» et devrait débuter au plus tôt en 2003.
Pour ce qui est de la situation géostratégique, le Commission Brunner pose que la
Suisse se trouve dorénavant dans un espace élargi de sécurité, contrairement à une
dizaine d’années plus tôt et qu’elle n’en a pas encore pris pleinement conscience.
Même si des foyers d’instabilité subsistent non loin du territoire helvétique comme
dans les Balkans, le rapport considère comme peu prévisible une situation militaire
classique ayant des conséquences directes pour la Suisse, si ce n’est sous la forme de
dysfonctionnements économiques, sociaux ou démographiques.
A propos des menaces, des dangers nouveaux et des moyens d’y faire face, la
Commission dresse d’abord le constat que selon toute vraisemblance, les Etats
entourant la Suisse n’entreront plus en conflit armé entre eux et n’attaqueront pas la
Suisse. L’hypothèse d’un échec total de l’intégration européenne ne pourrait en aucun
cas survenir de manière imprévisible et soudaine. Aussi, c’est en contribuant à
renforcer cette dynamique que la Confédération peut le mieux protéger ses intérêts. La
Commission Brunner prend également acte du fait que cette fin de siècle est marquée
par une forte tendance des pays démocratiques à collaborer afin d’assurer la paix à
long terme. Elle recommande ainsi que la Suisse dépasse ses vieilles réticences face à
tout engagement international, et qu’elle s’engage plus intensément dans la
coopération, surtout dans les domaines de l’instruction, de la technologie et de la
politique de sécurité. Elle suggère de mettre un accent particulier sur les secteurs de
l’exploration par satellites, de la surveillance de l’espace aérien et du renseignement.
Concernant la sécurité intérieure, la Commission met en évidence également des
insuffisances dans la coopération internationale et par conséquent recommande de
trouver des modalités permettant de se rapprocher de l’espace de sécurité européen.
Selon le rapport, la Suisse est donc puissamment armée face à des périls devenus
improbables et démunie face aux dangers véritables. C’est pourquoi il lui est préconisé
d’adapter les effectifs et l’équipement aux nouvelles priorités du moment, tout en
conservant cependant un savoir-faire militaire et industriel pouvant être réactivé en
cas de besoin. Il s’agirait par exemple d’étudier la possibilité d’attaques ciblées de
missiles provenant de pays lointains. Par ailleurs, la Commission montre que les formes
que peuvent prendre les menaces n’ont pas toutes des réponses militaires. Ainsi en va-
t-il des catastrophes naturelles et technologiques pouvant avoir un impact
transfrontalier, du crime organisé, du terrorisme, de la prolifération des armes
atomiques, biologiques et chimiques, des pressions internationales, des perturbations
dans le domaine de l’informatique, de l’information et de la désinformation ainsi que
des désordres, des conflits intérieurs et de la criminalité. Selon l’avis exprimé dans le
rapport, il devrait être constitué au sein de l’armée un corps d’intervention capable de
gérer le danger d’interventions terroristes lourdes.
Concernant les migrations, même si elle reconnaît qu’elles ne constituent pas une
menace stratégique à proprement parler, la Commission Brunner recommande d’en
atténuer les causes par le biais de l’aide, de la coopération et de l’assistance, mais pose
la tradition humanitaire comme devant être maintenue. Toutefois, en cas de situation
extraordinaire, les services de la police frontière devraient être renforcés par l’armée. 
Dans le domaine de la solidarité internationale, la Commission s’est prononcée pour
que la Suisse participe dorénavant plus activement et non plus seulement de façon
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financière et verbale. A cet effet, elle recommande que soit mis sur pieds un corps
suisse de solidarité, capable d’intervenir dans des missions de secours, de paix et
d’appui aux civils. Cette unité serait armée pour sa propre défense et disposerait de
moyens de transport autonomes. Elle serait incorporée à l’armée. En outre, la
commission recommande la création d’un centre de formation opérationnelle pour les
activités de déminage.
Quant à la neutralité armée, elle doit être adaptée à la lumière des nouvelles réalités,
suggère le rapport. Il s’agit de continuer dans la voie suivie jusqu’alors, soit une
interprétation souple et pragmatique de ce concept. Ainsi, en aucun cas, la neutralité
ne doit devenir un obstacle à des engagements nécessaires pour la sécurité et la dignité
de l’Etat. Pour le moins, la collaboration avec l’OTAN dans le cadre du PPP et d’autres
formes de coopération doivent être favorisées.
Pour ce qui est des conséquences pour les instruments de la politique de sécurité, la
Commission Brunner s’est prononcée pour le maintien de l’armée de milice, dont elle
reconnaît également la valeur pour la cohésion de l’Etat. Toutefois, elle propose des
aménagements de ce système, comme par exemple l’accomplissement de l’obligation
de servir en une seule période et la formation d’unités professionnelles pour des
tâches spécifiques (corps de solidarité, missions à risques, technologies sophistiquées).
Elle recommande également de donner la compétence aux cantons d’organiser la
protection civile et d’en réduire fortement les effectifs. L’obligation de servir pourrait
être effectuée au sein de cette dernière. Autre innovation proposée: la création d’un
Conseil de sécurité dépendant directement du président de la Confédération. Cet
organe serait à même de prévenir et de gérer les crises et constituerait un instrument
réformé du service des renseignements. Enfin, le rapport Brunner conclut en signifiant
qu’une défense efficace passe par la conviction des citoyens et que par conséquent, il
faut définir une ligne qui soit claire, susceptible de recueillir une plaine adhésion. 36

La Commission de gestion du Conseil national a demandé au chef du DDPS Adolf Ogi de
l’informer au sujet de la présence d’extrémistes de droite au sein de l’armée. Le point
de départ de cette interrogation a été la publication dans la presse de l’affaire d’un
premier lieutenant qui entretenait par Internet des contacts avec des groupes
néonazis. Pour ce faire, une enquête a notamment été menée auprès de 58 écoles
militaires (école de recrues, de sous-officiers et d’officiers) en 1998 et il a été procédé
à une analyse de l’examen pédagogique des recrues de 1997. Il apparaît que
l’extrémisme de droite comme de gauche n’a pas de réelle importance quantitative
dans les écoles militaires, si ce n’est dans des proportions similaires à ce que l’on
trouve dans la population. Environ 3% des recrues de 1997 peuvent être considérés
comme extrémistes. Dans les écoles, les cas de manifestations extrémistes survenant
sporadiquement sont pour l’essentiel de droite, marquées par une xénophobie latente.
Le rapport remis au chef du DDPS considère que le risque de voir accéder des
extrémistes de droite à des positions de cadres dans l’armée est faible et qu’il n’y a pas
d’augmentation de ce phénomène parmi les jeunes militaires. Par ailleurs, le système
de milice et les brèves périodes de service n’offriraient pas des conditions idéales à
l’éclosion de telles idées. Un autre incident de type raciste a encore défrayé la
chronique à la fin de l’année. Un commandant de compagnie par intérim a dirigé un
exercice où il s’agissait d’empêcher des Albanais du Kosovo d’entrer sur territoire
suisse, lui même se faisant appeler Milosevic. 37
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Un rapport sur l’entraînement des pilotes suisses à l’étranger entre 1993 et 2000 a
été publié par le DDPS. Il répond officiellement à une volonté de transparence vis-à-vis
des militaires suisses détachés à l’étranger, principalement suite aux remous d’un
premier rapport paru en 1993 où étaient décrits les échanges militaires entre la Suisse
et le régime d’apartheid de l’Afrique du Sud, entre 1983 et 1988. Dans ce nouveau
rapport sont détaillés tous les entraînements de pilotes suisses à l’étranger, soit 43
engagements dans neuf pays européens et aux Etats-Unis. Des buts et des
appréciations pour le futur y sont aussi répertoriés. 38
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Les ateliers 2000/2001 des enquêtes fédérales auprès de la jeunesse et des recrues
« ch-x » ont publié un rapport intitulé « Tendances d’extrême droite parmi les jeunes
adultes » relevant qu’une recrue de l’armée sur septante était un skinhead. Ce sont
environ 300 crânes rasés, dont la moitié n’avait pas eu de démêlés avec la police, qui
ont été identifiés sur les 22'000 recrues de l’enquête menée en 1997. Leur
comportement se caractérisait par une prédisposition élevée à la violence et un
penchant pour le racisme. Ce ne sont cependant que des petits groupes qui
éprouveraient une réelle inclination pour l’extrémisme, qu’il soit de gauche ou de
droite. 39
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La CDG-CN a émis de sévères critiques concernant le réseau des attachés militaires
de défense. Jugeant le système actuel « lourd et confus », elle a demandé au Conseil
fédéral de réexaminer celui-ci en ce qui concerne les tâches, l’organisation,
l’efficience, l’adéquation et l’utilité de ce réseau sur le plan de la politique de sécurité
de la Suisse, et d’établir un rapport à ce sujet. 40
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Le DDPS a annoncé que la part de militaires en service long a augmenté de 60% en
2006 par rapport à l’année précédente: elle a atteint 11% contre 7% en 2005. La grande
majorité des militaires en service long a été engagée pour la protection des
ambassades. 41
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Face au lancement de l’initiative populaire «Contre la violence des armes» fin 2007,
mais également à la décision du canton de Genève – en contradiction avec le droit
fédéral en vigueur – de donner aux militaires domiciliés dans le canton la possibilité de
laisser gratuitement leur arme personnelle à l'arsenal et au dépôt de nombreuses
interventions parlementaires visant à une réglementation plus restrictive pour tout ce
qui concerne l'arme d'ordonnance, le DDPS a mis en place un groupe de réflexion sur la
problématique sensible de l’arme de service à domicile. Remis en fin d’année, son
rapport contient, entre autres, des analyses sur l'importance militaire des armes
d'ordonnance, ainsi que sur leur rôle dans le cadre de la violence domestique, du
suicide et de la prévention du suicide. Le rapport contient également des
recommandations sur l'amélioration de la conservation au domicile des militaires des
armes d'ordonnance, l'acquisition en propriété des armes d'ordonnance à la fin des
obligations militaires et la remise en prêt d'armes d'ordonnance pour le tir hors du
service, afin d'éviter toute utilisation abusive des armes. Au cours de l’année sous
revue, trois cantons romands (Jura, Neuchâtel et Valais) ont cependant adopté des
interventions parlementaires visant à prévoir un dispositif permettant de déposer
l’arme de service à l’arsenal. 42
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Au mois d'avril, le Conseil fédéral a donné son avis concernant le rapport de la
commission de gestion du Conseil national (CdG-CN) de novembre 2008 sur les
circonstances de la nomination de Roland Nef au poste de chef de l’armée (voir ici).
Dans son rapport, la CdG-CN avait recommandé au Conseil fédéral de prendre des
mesures pour améliorer le processus de sélection des personnes amenées à occuper
des postes à très haute responsabilité, de mener une réflexion de fond sur l’implication
du Conseil fédéral lors de la procédure de sélection de certaines fonctions sensibles de
l’administration fédérale, de mettre en place des ajustements au niveau du
déroulement du contrôle de sécurité relatif aux personnes (CSP) et finalement de régler
de manière contraignante la situation juridique relative au versement d’indemnités lors
d’une cessation d’un commun accord des relations de travail. Dans sa réponse, le
Conseil fédéral a refusé de subordonner le service spécialisé du CSP à la Chancellerie
fédérale. Il estimait que 90% des CSP se faisaient pour le DDPS et que l'exécution de
ces procédures exigeait une très bonne connaissance des domaines concernés. Il a par
contre proposé des modifications prenant en compte, totalement ou partiellement, les
autres recommandations de la CdG-CN. Il a notamment accepté la recommandation
demandant une exécution du CSP avant même la nomination pour les postes à très
haute responsabilité et celle posant clairement l'indépendance du service spécialisé
CSP. 43
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L’UDC a considéré le rapport sur l'armée comme une menace pour la défense
nationale. Elle a rejeté le texte et exigé une armée de 120'000 hommes, dont 40%
intégrés aux troupes de combat, ainsi que la fin des engagements à l’étranger. Elle a
également estimé que l’armée ne doit s’occuper que de défense territoriale et mieux
cibler ses moyens. Elle a été soutenue dans ce sens par le groupe Giardino créé par des
hauts gradés principalement retraités et proches des thèses de l’UDC. Il s’oppose à la
réduction des effectifs et des moyens de l’armée, et envisage de lancer une initiative
populaire inscrivant l’armée de milice dans la Constitution. Si les verts ont critiqué le
rapport, le PS, le PDC ainsi que le PBD l’ont plutôt bien accueilli tandis que le PLR a un
avis partagé. Lors du traitement du rapport en fin d’année, la CPS-CE a exigé
unanimement l’élaboration de rapports complémentaires sur les coûts, les structures,
les profils de prestations et les priorités d’engagement pour quatre variantes de
l’armée comprenant respectivement 60'000, 80'000, 100'000 ou 120'000 militaires.
Au demeurant, elle souhaite également un positionnement plus clair au niveau
international et l’examen du remplacement des avions de combat. 44
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Im Juni 2011 wurde im Ständerat als Erstrat der Armeebericht 2010 besprochen (vgl.
auch Berichterstattung zu den neuen Kampfflugzeugen). Der Bundesrat hatte in seinem
Bericht eine Armee skizziert, die 80'000 Angehörige umfasste und 4.4 Mia. CHF kosten
dürfte. Auf das Geschäft einzutreten war unumstritten, obwohl Luc Recordon (gp, VD)
Nichteintreten beantragt hatte, da er weder mit dem Vorschlag des Bundesrates noch
mit jenem der SiK-Mehrheit einverstanden war. In der Detailberatung standen sich drei
Varianten gegenüber: Jene der Kommissionsmehrheit mit 100'000 Armeeangehörigen
und Kosten von 5.1 Mia. CHF, ein Antrag der Kommissionsminderheit I mit 120'000
Armeeangehörigen und Kosten von 5.3 Mia. CHF sowie der Antrag einer zweiten
Kommissionsminderheit, die den Antrag des Bundesrates unterstützte. Der Ständerat
folgte mit 24 zu 10 Stimmen dem Antrag der Kommissionsmehrheit. Für die
Kampfjetfinanzierung sah der Ständerat eine Sonderfinanzierung vor. Im Nationalrat
stand zunächst die Finanzierung der Armee insgesamt sowie die Beschaffung neuer
Kampfflugzeuge im Zentrum der Diskussion. Dem Nationalrat wurde von der SiK
vorgeschlagen, einen Ausgabenplafond von 5 Mia. CHF zu sprechen, wovon sämtliche
Armeeausgaben finanziert werden sollten, also inklusive der Kampfjet-Beschaffung.
Diesem Antrag folgte die grosse Kammer. Den Armeebestand setzte der Nationalrat auf
100'000 Angehörige fest. Die entstandene Differenz zum Ständerat belief sich somit auf
die Finanzierung der Flugzeugbeschaffung. Dieser Aspekt wird im betreffenden
Abschnitt genauer dargelegt. In der erneuten Beratung senkte die kleine Kammer das
Kostendach auf 4 Mia. CHF und beharrte auf einer Sonderfinanzierung für den
Flugzeugkauf. Da in der erneuten Differenzbereinigung auch der Nationalrat an seinem
Beschluss festhielt, die Ausgaben auf 5 Mia. CHF aufzustocken und die Flugzeuge über
das ordentliche Budget zu beschaffen, folgte eine erneute Diskussion im Ständerat.
Dieser beugte sich dem Entscheid der grossen Kammer. 45
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Über die Zukunft der Dienstpflicht machte sich bis Mitte 2016 während gut zwei Jahren
eine gleichnamige Studiengruppe Gedanken. Resultat war ein rund 200-seitiger
Bericht, in dem erstmals eine Gesamtsicht über das Dienstpflichtsytem gegeben wurde.
Diese Grundlage sollte ermöglichen, dass die künftige Ausgestaltung der Dienstpflicht
«faktenbasiert [und] sachlich» diskutiert werden kann. Im Zentrum stand eine zeitliche
Perspektive bis zum Jahr 2030 und damit ein langfristiger Ausblick über Anforderungen
an das und Herausforderungen des Dienstpflichtsystems. Zahlreiche Aspekte wurden
von der Studiengruppe betrachtet, so etwa Tauglichkeitsfragen sowie Fragen zum
Anpassungsbedarf des aktuellen Dienstpflichtsystems, zur Wehrgerechtigkeit und zum
Verhältnis Armee-Zivildienst. Im Bericht wurden zudem vier Modelle präsentiert, die für
die Schweiz am naheliegendsten seien und weiter geprüft werden könnten. Diese sind
das Modell «Status quo plus» (u.a. verbesserte Wehrgerechtigkeit, bessere
Durchlässigkeit zwischen den Einsatzorganisationen, weniger Ungleichbehandlungen),
das Modell «Sicherheitsdienstpflicht» (Status quo plus mit zusätzlichen Massnahmen
wie beispielsweise der Vereinigung von Zivildienst und Zivilschutz zu einer neuen
Organisation «Katastrophenschutz»), das sogenannte «norwegische Modell»
(Ausweitung der Armee- und Schutzdienstpflicht auf Frauen, dafür Auswahl der
Stellungspflichtigen nach Qualifikation) und als viertes, ein Modell «allgemeine
Dienstpflicht», welches nicht neu entwickelt wurde, sondern bereits mehrfach politisch
zur Debatte stand. Der gewichtigste Unterschied im Modell einer allgemeinen
Dienstpflicht wäre, dass alle Frauen und alle Männer einer Dienstpflicht unterworfen
wären, wobei ausländische Einwohnerinnen und Einwohner mitgemeint wären
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(Ausnahme: Armeedienstpflicht). Im Zentrum dieser allgemeinen Dienstpflicht stünde
ein Dienst an der Allgemeinheit, was also über die Militär- und Schutzdienstpflicht
hinaus gehen würde und neue Bereiche einschliessen könnte (z.B. Feuerwehr,
Gesundheitswesen oder Umweltschutzbereich).
Für drei der vier Modelle bedürfe es einer Verfassungsänderung, besonders bezüglich
einer allfälligen Einführung der Dienstpflicht für Frauen, die einen wesentlichen Wandel
für das Milizsystem bedeuten würde. Einzig das Modell «Status quo plus» liesse sich
ohne Änderung der Bundesverfassung umsetzen. Abschliessend empfahl die
Studiengruppe, das «norwegische Modell» näher zu prüfen und als Option für die
Weiterentwicklung der Dienstpflicht ins Auge zu fassen.

Der Bundesrat nahm den Bericht im Juli 2016 zur Kenntnis und stellte ihn zur Debatte,
sowohl verwaltungsintern – VBS und WBF werden als nächsten Schritt die
Empfehlungen der Studiengruppe evaluieren –, als auch öffentlich: Interessierte Kreise
sollten sich an der fortlaufenden Debatte beteiligen. Es handle sich jedoch hierbei um
einen langfristigen Prozess, betonte die Regierung. 46

In Erfüllung eines Postulats der ständerätlichen SiK publizierte der Bundesrat im August
2016 einen neuen Sicherheitspolitischen Bericht. Darin nahm die Regierung eine
Lageanalyse vor, sie zeigte die Ausrichtung der sicherheitspolitischen Strategie der
Schweiz auf und legte dar, wie die sicherheitspolitische Führung vonstatten gehen soll.
Dieser Bericht schloss an den letzten von 2010 an und legte die Grundlinien für die
schweizerische Sicherheitspolitik der nächsten Jahre fest.
Die Lageeinschätzung umfasste drei Themenbereiche. Globale Trends, Bedrohungen
und Gefahren sowie – dies war eine zentrale Forderung des Postulats gewesen – das
Nebeneinander von sicherheitspolitisch agierenden Organisationen. Die Trends
betreffend, also bezüglich der Einschätzungen des Einflusses globaler Entwicklungen,
die eine Bedrohungslage für die Schweiz bedeuten könnten, wurden fünf
destabilisierende Konfigurationen ausgemacht: der Übergang zu einer multipolaren
Weltordnung (mehr und neue Akteure im geopolitischen Umfeld); die Ausbreitung von
Wohlstand und Technologie (Aufstrebende Volkswirtschaften; Ressourcenverteilung);
anhaltende Krisen, Umbrüche und Instabilität (Krisenregionen, territoriale Konflikte);
Migrationsbewegungen (offener Fortgang); und Weiterentwicklungen bekannter
Konfliktbilder (vorwiegend Cyber-Bereich, technologischer Fortschritt). 
Bezüglich der im Bericht beschriebenen Bedrohungen und Gefahren wurden sechs
Bereiche in den Fokus gerückt. Es waren dies Risiken durch illegale Beschaffung und
Manipulation von Informationen (Spionage und neu den Handel mit Daten); Terrorismus
und Gewaltextremismus (Anschläge, Terrorismus); Bewaffnete Angriffe (herkömmliche
und unkonventionelle militärische Gewaltanwendung); Kriminalität („professionelle“
Gruppen, Kriminalitätstourismus); Versorgungsstörungen (Verknappung von
Lebensmitteln, Energie) sowie Katastrophen und Notlagen (bspw. Naturkatastrophen).
Als Fazit aus diesem Block hielt der Bundesrat fest, dass auch für die Schweiz in der
jüngeren Vergangenheit ernstzunehmende Entwicklungen stattgefunden hätten,
besonders die nicht erwartete Zuspitzung des Verhältnisses von Ost und West, aber
auch der zunehmende Dschihadismus. 
Die geforderte Übersicht über die Zusammenarbeit mit sicherheitspolitisch relevanten
Organisationen liefert der Bericht in einer Auflistung der wichtigsten Akteure, mitunter
der OSZE, der NATO, der EU, dem Europarat, den vereinten Nationen und Interpol.
Zusammenfassend wurde festgehalten, dass die multilaterale Zusammenarbeit im
sicherheitspolitischen Bereich stärker unter Druck geraten sei. Diese sei jedoch für die
Eidgenossenschaft immer noch der wichtigste und beste Weg, um kooperative
Lösungen zu erzielen. Die Unterstützung und Stärkung der Handlungsfähigkeit der OSZE
und der UNO gehörten deswegen auch zu den aussen- und sicherheitspolitischen
Prioritäten der Schweiz, wurde im Bericht betont. Weiter seien Wissensaustausch,
Teilnahme an Forschungs- und Entwicklungsprogrammen, gemeinsame Standards und
Übungen, aber auch ein funktionierender Informationsfluss wichtige Elemente, um den
beschriebenen Gefahren zu begegnen. 
Die sicherheitspolitischen Ziele der Regierung blieben jedoch gleich, wie sie bereits im
letzten Bericht beschrieben worden waren. Im Zentrum standen der Schutz von
„Handlungsfähigkeit, Selbstbestimmung und Integrität der Schweiz und ihrer
Bevölkerung“ sowie der Schutz der Lebensgrundlagen gegen Bedrohungen und die
Unterstützung von Stabilität und Frieden jenseits der Landesgrenzen.

Die Ausrichtung der Strategie der Schweiz wurde im zweiten Teil des Berichts
beschrieben. Der Fokus lag dabei auf dem Einsatz der finanziellen Ressourcen, die für
sicherheitspolitische Anliegen bereitgestellt wurden. Der Bundesrat setzte auf eine
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Strategie, die Kooperation, Selbständigkeit und Engagement umfasste. Diese drei
Kernbegriffe steckten den Rahmen für künftige Massnahmen ab.
Im Bericht wurde zum Schluss noch dargelegt, wie die sicherheitspolitische Führung auf
Stufe Bund und Kantone aufgeteilt werden sollte und wie die Zuständigkeiten aufgeteilt
wurden. Ein wichtiger Akteur war dabei der Sicherheitsverbund Schweiz (SVS). Die
abgeschlossene Pilotphase des SVS liess erste Erkenntnisse zu, so auch die erste
Sicherheitsverbundübung von 2014, in deren Evaluation eine grundsätzlich positive
Bilanz gezogen wurde. 47

Wie der Mangel an Offizieren behoben werden könne, musste der Bundesrat im
Auftrag des Nationalrats eruieren. Der aus dem Postulat resultierende Bericht tangierte
zusätzlich auch allgemeinere Fragen zur Attraktivität des Militärdienstes, die in einem
weiteren Kommissionspostulat der SiK-NR gefordert worden waren. Dass es tatsächlich
einen Offiziersmangel in der Armee gibt, war unbestritten. 18 Prozent der
Offizierspositionen konnten gegenwärtig nicht besetzt werden. Es war also ein gewisser
Handlungsbedarf bekannt. Die Möglichkeiten wurden an vier Prinzipien festgemacht,
allesamt auf eine generell positive Wahrnehmung der Armee zielend: Eine zeitgemässe
Selektion, Vereinbarkeit der militärischen und zivilen Laufbahnen, der zivile Nutzen des
Militärdienstes und eine attraktive Ausbildung. Der Bundesrat liess es sich jedoch nicht
nehmen, erneut auf sich bereits in Arbeit und Umsetzung befindliche Projekte zu
verweisen: Diese seien teils im Rahmen der WEA im Aufbau oder befänden sich in den
Startlöchern, weil sie auf dem Verordnungsweg erlassen würden oder ohnehin in der
Kompetenz der Armee lägen. Dazu zählte besonders die angestrebte Harmonisierung
mit der Bildungslandschaft, welche eine Anerkennung von Ausbildungsleistungen in
Form von ECTS-Punkten durch die Hochschulen sowie die Koordination von
Militärdienst und Semesterdaten beinhaltete. Der Bundesrat zählte diese beiden Punkte
auch zum zivilen Nutzen des Militärdienstes, wobei vor allem die Anrechenbarkeit von
Ausbildungsleistungen hervorgehoben wurde. Ferner sollten militärische
Kaderausbildungen auch sinnvoll und herausfordernd sein, so dass sie als valable
Optionen neben anderen Qualifikationsmodellen bestehen können. Eine, gemessen am
Lebensalter, frühe Aneignung von Fach- und Führungskompetenzen in den Bereichen
Ausbildung, Führung und Erziehung nannte der Bericht als Vorteil militärischer
Kaderausbildungen. Für Offiziere sollten überdies die Wiederholungskurse effizienter
gestaltet werden können. Darunter fielen auch Massnahmen im IT-Bereich,
beispielsweise sollte das militärische Milizkaderpersonal an Software der Armee
angeschlossen werden können, um bürokratischen Aufwand zu minimieren. 
Alles in allem gab der Bericht vor allem eine Bestandsaufnahme wieder. Das VBS merkte
abschliessend an, dass es vom Bundesrat beauftragt worden sei, bis Ende 2020 weitere
Analysen vorzunehmen und zu präsentieren. Wie mittel- und langfristig genügend
Dienstpflichtige und Freiwillige rekrutiert werden können, wird die Militärverwaltung
also noch einige Zeit beschäftigen. 48
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Wie der Militärdienst attraktiver werden könnte, musste sich der Bundesrat aufgrund
eines im Nationalrat angenommenen Postulats überlegen. Der in Auftrag gegebene
Bericht tangierte überdies auch allgemeinere Fragen zum Offiziersmangel, die in einem
weiteren Kommissionspostulat der SiK-NR gefordert worden waren. 
Die Möglichkeiten wurden an vier Prinzipien festgemacht, die generell eine positivere
Wahrnehmung der Armee zur Folge haben sollen: Eine zeitgemässe Selektion, die
Vereinbarkeit der militärischen mit der zivilen Laufbahn, der zivile Nutzen des
Militärdienstes und eine attraktive Ausbildung.
Erstes Kriterium, das im Postulat gefordert wurde, war eine Anpassung der
Tauglichkeitskriterien für die Rekrutierung. Damit soll erzielt werden, dass all jene, die
Militärdienst leisten wollen, auch zugelassen werden können – eine Bestrebung, die das
VBS bereits verfolgte: Man erziele damit eine Tauglichkeitsquote von 64 bis 67 Prozent
aller Stellungspflichtigen pro Kalenderjahr. Dafür wurden alle Anforderungsprofile für
die diversen militärischen Ausbildungsgänge überprüft. Ziel war und ist es, dadurch
auch Stellungspflichtige rekrutieren zu können, die bis anhin als nicht
militärdiensttauglich einzustufen waren. Zwei neue Kategorien wurden geschaffen,
„tauglich mit Einschränkungen” und „tauglich, für rückwärtigen Dienst”, womit von den
255 Rekrutierungsfunktionen noch immer mehr als die Hälfte zugänglich blieben. Ab
2019 soll unter dieser Prämisse rekrutiert werden.
Weiter wurde auch vorgesehen, den ersten Kontakt mit der Armee neu zu gestalten und
die Orientierungstage etwas aufzupeppen. Beispielsweise sollten junge
Armeeangehörige diese Informationsanlässe moderieren. Überhaupt sollte das für die
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Orientierungstage verantwortliche Personal besser geschult und instruiert werden. Man
wollte sich mit diesen und weiteren Massnahmen besser an die Bedürfnisse und
Erwartungen der Stellungspflichtigen annähern. Es wurde auch eine sehr wesentliche
Neuerung angesprochen, nämlich die Obligatorischerkläung der Orientierungstage auch
für Frauen, wie dies bereits früher diskutiert, jedoch damals noch verworfen worden
war (Dienstpflicht auch für Frauen). Während der Militärdienst selbst für junge Frauen
weiterhin freiwillig bleiben soll, versprach man sich aus einer flächendeckenden
Informationsstreuung eine bessere Ausschöpfung des Potentials an Stellungswilligen –
die attraktiven Dienstleistungsmodelle, Kaderlaufbahnen und Berufsmöglichkeiten
stünden schliesslich auch den Schweizerinnen offen. Für das Jahr 2018 wurde eine
diesbezügliche Projektphase ausgerufen, im Wissen, dass für eine allfällige
Obligatorischerklärung eine formell-gesetzliche Grundlage geschaffen werden müsste.
Zur Attraktivierung der Militärdienstleistung wurden weitere Massnahmen im Bericht
skizziert, die vorwiegend auf die Vereinbarkeit mit der zivilen Laufbahnplanung
abzielten und mitunter in der Umsetzung der WEA bereits eine prominente Rolle
erhalten hatten. Dazu gehörten die individuelle Entscheidung der Rekruten, wann sie
die RS beginnen möchten, eine Verringerung der Diensttage für Soldaten, frei wählbare
Urlaubstage während den Rekrutenschulen sowie auch weiterhin die Fraktionierung der
RS. Der zivile Nutzen der militärischen Ausbildungen in Form von Anrechenbarkeiten
und Zeugnissen ergänzte die Bestrebungen des VBS. Wichtig war auch die
grundsätzliche Gestaltung der Ausbildungsdienste, die von den AdA als sinnvoll und
herausfordernd wahrgenommen werden sollten. Weiter gehörten beispielsweise auch
eine leichte (körperliche) Entlastung der Rekruten oder Sensibilisierungskampagnen im
Suchtbereich dazu. Viele der im Bericht angesprochenen Massnahmen behalten jedoch
Vorschlagscharakter. Der Bundesrat hielt im Bericht fest, dass die in den Postulaten
geforderten Anpassungen weitestgehend bereits mit der Umsetzung der WEA erfolgen
würden und sich einzig bezüglich der Entwicklung der Dienstpflicht noch weitere
offene Fragen klären würden. Diese werden in einer Phase bis 2020 weiter geprüft und
in weiteren Analysen vertieft. Das VBS bleibt mit einer Studiengruppe am Thema
interessiert. 49

Ausrüstung und Beschaffung

En parallèle du projet de Développement de l'armée (DEVA), du renouvellement de la
défense contre une menace aérienne, du renforcement de la cyberdéfense, le Conseil
fédéral entend moderniser les forces terrestres. Sa décision se fonde sur le rapport sur
l'avenir des forces terrestres du DDPS, qui souligne les fréquentes interventions des
forces terrestres dans des agglomérations, en zone urbaine et au milieu de la
population. 
Les chars de grenadiers, obusiers blindés, véhicules d’exploration et les chars de
combat arriveront à échéance vers 2030. Le rapport précise lesquels sont à maintenir
pour parer aux menaces multiformes, trois options chiffrées sont alors proposées. La
première prépare l'armée pour des conflits interétatiques – pour un investissement de
10 milliards CHF – en remplaçant des blindés à chenilles par des véhicules modernes de
même type. La seconde mise – en réponse à des conflits hybrides – sur des
équipements de systèmes plus légers, bien protégés, plus mobiles et polyvalents pour
les forces terrestres pour un investissement de 5.5 à 6 milliards CHF. Pour la troisième,
il s'agit de reprendre la seconde option et de hausser l'effectif réglementaire – de
100'000 à 120'000 militaires – en investissant 9 milliards CHF pour renforcer la
capacité à durer de l’armée en cas de tension prolongée. Elle permettrait de protéger
plus d’ouvrages simultanément. Sur proposition du DDPS, le Conseil fédéral a choisi la
deuxième option qui renforce la préparation des forces terrestres pour des
engagements en zone urbaine, typiques pour la Suisse. C'est la seule qui peut être
appliquée par les moyens financiers prévus pour l'armée. Entre 2023 à 2032, un
milliard et demi par année devrait être alloué pour couvrir la modernisation des forces
terrestres et le renouvellement des moyens de protection de l’espace aérien. Environ
un milliard par année est déjà prévu au budget pour ce type d’investissement, avec un
taux de croissance réel de 1.4 % par an pour combler la lacune de financement. 50
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Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
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sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 51

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Invalidenversicherung (IV)

In Reaktion auf ein 2012 überwiesenes Postulat veröffentlichte der Bundesrat im Juli
2015 einen Bericht über die Invaliditätsbemessung bei Teilzeiterwerbstätigen in der IV.
Darin anerkannte er grundsätzlich, dass für Teilzeitarbeitende eine Benachteiligung bei
der IV besteht. Müssen sie aufgrund von gesundheitlichen Beeinträchtigungen ihr
Arbeitspensum reduzieren, erhalten sie bei gleicher Einschränkung der Arbeitsfähigkeit
in der Regel – zum Teil massiv – tiefere Renten als Vollzeitbeschäftigte, aber auch als
Erwerbslose. Unter Umständen besteht gar kein Rentenanspruch, da der errechnete
Invaliditätsgrad unter dem Minimalwert von 40% zu liegen kommt. Die auch bei
Fachleuten umstrittene so genannte „gemischte Methode“ zur Invaliditätsberechnung
bei Teilzeiterwerbstätigen, die das Teilpensum doppelt gewichtet und somit zu den
massiven Rentenunterschieden führt, wird vom Bundesgericht seit Jahren immer
wieder gestützt. Sie bemisst je separat die Einbussen bei der Erwerbs- und der
Familien- und Haushaltstätigkeit und berechnet daraus den Invaliditätsgrad. In 98% der
Anwendungsfälle sind Frauen betroffen. Der Bundesrat gab an, dennoch auf
weitgehende Anpassungen verzichten und nur punktuelle Änderungen vornehmen zu
wollen, da ein Ersatz der gemischten Methode je nach Alternative zu Mehrkosten für die
IV im zweistelligen Millionenbereich jährlich führen würde, was sich nicht mit dem
politischen Auftrag zur Sanierung der IV vertrage. Für die Bemessung der Invalidität bei
teilzeitlicher Erwerbstätigkeit gelten die folgenden Regeln: Die IV versichert nur
Einkommen, die auch tatsächlich realisiert werden, nicht solche, die ohne den
Gesundheitsschaden theoretisch hätten realisiert werden können. Bei Tätigkeiten im
Rahmen der Familie und des Haushalts wird davon ausgegangen, dass grössere
Freiheiten zur Organisation bestehen als bei bezahlten Tätigkeiten, und dass andere
Familienmitglieder einen Teil der Aufgaben übernehmen, weshalb eine gleich starke
gesundheitliche Einschränkung zu einem tieferen Invaliditätsgrad führt. Zur
Verbesserung der Situation wurde eine Anpassung der Berechnungsmethode
vorgeschlagen, die die Einschränkungen im Erwerbs- und im Familienbereich
gleichzeitig beurteilt, womit eine umfassendere Einschätzung der Betätigungssituation
möglich ist. 52
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Nach Erscheinen des Berichts über die Invaliditätsbemessung bei
Teilzeiterwerbstätigen im Juli 2015 beantragte der Bundesrat in seinem Bericht zu den
Motionen und Postulaten 2015 die Abschreibung des Postulats Jans (sp, BS), da er
dieses als erfüllt erachtete. Diese Ansicht teilte zwar eine Mehrheit der SGK-NR, eine
Kommissionsminderheit Schenker (sp, BS) beantragte jedoch den Verzicht auf die
Abschreibung. Da der EGMR im Februar 2016 die Methode der Schweiz zur IV-
Berechnung bei Teilzeitangestellten als diskriminierend eingestuft habe, solle der
Bundesrat die Situation der Teilzeiterwerbstätigen bei der Invaliditätsbemessung
vertieft analysieren, erklärte die Minderheit. Mit 129 zu 49 Stimmen folgte der
Nationalrat in der Sommersession 2016 aber der Kommissionsmehrheit. Stillschweigend
unterstützte der Ständerat in derselben Session den Antrag des Bundesrates und
schrieb das Postulat ab. 53
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Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective annuelle 2019: Groupes sociaux

2019 a-t-elle été une année féministe? La rue et le Parlement fournissent des réponses
différentes. Près d'un demi million de femmes* et alliés ont battu le pavé lors de la
grève féministe et des femmes* du 14 juin. Lancée par l'Union syndicale suisse (USS), la
grève de 2019 s'est distinguée de celle de 1991 sur plusieurs points. Premièrement, les
revendications étaient plus intersectionnelles, intégrant notamment les thématiques de
genre, de sexualité, de racisme et dénonçant de manière plus radicale le patriarcat. De
plus, de nombreux groupes de la société civile se sont approprié la grève, et ont ainsi
lancé une dynamique vouée à durer, comme en témoignent la hausse de fréquentation
de la marche contre les violences faites aux femmes ou la reprise de la flash mob «un
violador en tu camino» en soutien aux femmes chiliennes luttant contre les violences
sexuelles. Enfin, selon certains commentaires, la grève ne serait pas étrangère au
nombre record de femmes élues sous la coupole à l'automne 2019.
Il est encore trop tôt pour dire si la nouvelle mouture du Parlement portera plus haut
les revendications féministes. En considérant la fin de la précédente législature, force
est de constater que le Parlement n'a pas été porté par le même engouement que les
femmes* dans les rues. L'initiative cantonale genevoise visant à donner aux cantons les
moyens de réaliser l'égalité entre femmes et hommes a été refusée au Conseil des
États, tout comme la création d'une commission indépendante chargée de réaliser
l'égalité salariale. La polémique causée par la présence d'un bébé dans les bras de sa
mère, députée au Grand Conseil de Bâle-Ville a révélé la difficulté pour le Parlement
fédéral de prendre en compte ces réalités sociales, notamment en refusant de mettre
en place un système de remplacement pour les parlementaires nouvellement mamans. 
La taxe rose, en revanche, a été quelque peu mise à mal par la baisse de la TVA sur les
protections menstruelles. Le Conseil national a accepté unanimement un postulat Graf
(verts, BL; Po. 19.3618), demandant la rédaction d'un rapport sur les féminicides dans le
contexte domestique en Suisse. Pour rappel, selon les chiffres actuels, une femme
meurt en moyenne toutes les deux semaines suite à des violences domestiques. En
2018, on dénombrait 51 femmes ayant survécu à une tentative de féminicide, soit une
toutes les semaines.
Un rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG; Po. 16.3407) sur la situation des femmes
en exil rend compte d'un état de faits également préoccupant. Selon le centre suisse de
compétence pour les droits humains, les prescriptions du droit international ne sont
pas respectées en matière de soutien médical, psychologique ou psychiatrique,
psychosocial, juridique et matériel. Des lacunes dans l'identification des victimes de
violence ou d'exploitations sexuelles en sont la cause, ainsi que le manque d'accès aux
offres spécialisées de l'aide aux victimes. Des améliorations sont également nécessaires
dans les domaines de l'hébergement, de l'encadrement et de l'accès à la santé pour les
femmes demandant l'asile ou réfugiées.

L'initiative populaire pour un congé paternité raisonnable, qui exigeait quatre semaines
pour les nouveaux pères, a été retirée au profit du contre-projet indirect, qui en
propose deux. Le Conseil national a classé au printemps une initiative parlementaire
Romano (pdc, TI; Iv.pa. 10.322) qui demandait un congé payé de deux semaines en cas
d'adoption d'un enfant. De même, les parents d'enfants gravement malades ne
bénéficieront pas d'un congé rémunéré. 
La loi sur les allocations familiales (LAFam) a été modifiée. Désormais, l'allocation sera
versée dès le début de la formation des enfants, les mères seules au chômage pourront
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également toucher des allocations familiales et une base légale existe pour l'allocation
par la Confédération d'aides financières aux organisations familiales.

Un référendum a été déposé contre l'initiative Reynard visant à punir pénalement les
propos homophobes. La population se prononcera à ce sujet en février 2020.

Du côté de la politique migratoire, l'UDC et l'ASIN ont lancé en juin une nouvelle
initiative «pour une immigration modérée (initiative de limitation)» qui vise l'abolition
de l'accord sur la libre-circulation des personnes (ALCP). Le Conseil fédéral et le
Parlement recommandent de la rejeter, sans y opposer de contre-projet.
L'intégration s'est retrouvée au cœur de plusieurs débats, notamment sur la question
des coûts qu'elle engendre, des moyens à mettre en place pour éviter la fuite des
cerveaux et la pertinence de la création de places de stage pour les jeunes ressortissant
de pays en voie de démocratisation. L'UDC a quant à elle défendu deux projets:
plafonner l'aide sociale pour les étrangers et étrangères, ainsi qu'appliquer l'initiative
sur le renvoi de personnes criminelles aussi aux ressortissant-e-s de l'UE. Les deux ont
été rejetés.

En comparaison avec les années précédentes, la politique d'asile a occupé une place
plus restreinte dans les débats de l'Assemblée fédérale. La question des requérant-e-s
d'asile provenant d'Erythrée n'a été l'objet que d'une motion Müller (plr, LU; Mo.
18.3409) qui proposait «une politique d'asile équitable envers les demandeurs d'asile
érythréens», à savoir lever le plus d'admissions provisoires qu'il est possible. Elle a été
acceptée à une confortable majorité dans les deux chambres. Il a également été
question de la détention administrative de personnes mineures. Une initiative
parlementaire Mazzone (verts, GE; Iv.pa. 17.486) ainsi qu'une initiative cantonale
genevoise (Iv.ct. 18.321) demandaient de mettre fin à cette pratique. La première a été
refusée et liquidée, le Conseil national doit encore se prononcer sur la seconde.
Le centre pour requérants d'asile récalcitrants des Verrières (NE) a été fermé, faute de
pensionnaires. Une initiative parlementaire UDC demandait un retour à l'ancienne
mouture du droit d'asile, qui permettait de décréter plus facilement que des
requérant-e-s étaient récalcitrants; elle a été refusée par tous les autres partis. Deux
autres centres d'asile, à Bâle-Campagne et Berne, ont également été fermés.
Les discussions sur le statut d'admission provisoire se sont également poursuivies,
notamment avec l'initiative parlementaire de l'UDC entendant mettre fin
temporairement au regroupement familial pour les personnes détenant ce type de
permis, à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite.
Une motion socialiste qui demandait la mise en place de corridors légaux et sécurisés
pour demander l'asile, afin d'éviter les morts en Méditerranée, a été refusée par le
Conseil national.
Enfin, une pétition de Solidarité sans Frontières et Amnesty Suisse accompagnant
l'initiative parlementaire Mazzone souhaitant mettre fin au délit de solidarité a été
déposée à la chancellerie fédérale en décembre. L'initiative sera discutée au Parlement
en 2020.

Du côté de la politique du handicap, un postulat identique a été déposé quatre fois,
par une députée verte et trois députés, socialiste et PDC, pour obtenir une
reconnaissance juridique des langues des signes suisses et des mesures concrètes de
mise en œuvre pour une pleine participation des personnes sourdes et
malentendantes. Le Conseil national l'a adopté en septembre 2019. 54

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Eine von der Bundeskanzlei geleitete interdepartementale Arbeitsgruppe legte in einem
Bericht Empfehlungen für die sprachliche Gleichbehandlung von Frau und Mann in der
Gesetzes- und Verwaltungssprache vor. Die Arbeitsgruppe kam zum Schluss, dass für
eine befriedigende Verwirklichung der sprachlichen Gleichberechtigung eine "kreative
Lösung" die tauglichste sei, nämlich eine Kombination von Paarformen in der
ausführlichen Form (zum Beispiel Lehrerinnen und Lehrer) oder in der Kurzform
(Lehrer/innen, Lehrerinnen), von neutralen Formen (die Lehrenden, die Lehrkräfte) und
der Möglichkeit zur Umformulierung. 55
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In seinem Bericht über die Richtlinien der Regierungspolitik, kündigte der Bundesrat
an, dass er dem Parlament in der laufenden Legislatur die Ratifikation der UNO-
Konvention von 1979 zur Beseitigung jeder Form von Diskriminierung der Frauen
beantragen werde . 56
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Für die Verwirklichung der Chancengleichheit zwischen Frauen und Männern ist die
Lösung des Problems der Kinderbetreuung von zentraler Bedeutung. In einem Bericht
dokumentierte die Eidg. Kommission für Frauenfragen den Mangel an Krippen-, Hort-
und anderen Betreuungsplätzen und appellierte an die Mitverantwortung von Staat und
Gesellschaft bei der Kindererziehung, die nicht als "privates Hobby" allein an die
Familie — und vorab an die Mütter — delegiert werden dürfe. Mit diesem Bericht liegen
erstmals aussagekräftige Daten zur familienexternen Kinderbetreuung in der Schweiz
vor, welche die grosse Diskrepanz zwischen Angebot und Nachfrage aufzeigen: In den
Kantonen der Deutschschweiz stehen den rund 320 000 Kindern erwerbstätiger Mütter
bloss zwischen 12 000 und 15 000 Betreuungsplätze zur Verfügung. Die Kommission
forderte deshalb generell die Anerkennung der familienexternen Kinderbetreuung als
öffentliche Aufgabe. Für die Betreuung von Kleinkindern verlangte sie neben einer
Mutterschaftsversicherung auch einen finanzierten Elternurlaub. Der öffentliche
Kindergarten — mit Blockzeiten und Mittagsverpflegung — soll Kinder schon ab drei
Jahren aufnehmen. Auch für die Schule postulierte die Kommission Blockzeiten und
Mittagstische, dazu den Aufbau von Tagesschulen und die Harmonisierung von
Schulbeginn und Schulschluss für alle Stufen. 57
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Für den Bereich der ausserparlamentarischen Expertenkommissionen des Bundes
statuierte der Bundesrat im März eine weiche Quotenregelung mit dem Ziel, den
Frauenanteil in diesen Gremien auf mindestens 30% anzuheben. Längerfristig wird eine
paritätische Vertretung beider Geschlechter angestrebt. Bei der Neubesetzung dieser
Kommissionen auf den 1.1.1993 kam nur das EDI mit einem Frauenanteil von 25%
annähernd in den Bereich der Zielvorgabe. Das EDA erreichte 18%, das EJPD 17%, das
EVD 14%, das EMD 13%, das EVED 12% und das EFD 11%. 58
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Der Bundesrat hatte 1992 eine Studienkommission beauftragt zu prüfen, ob die Wehr-
und Schutzpflicht durch eine allgemeine Dienstpflicht oder eine
Gesamtverteidigungsdienstpflicht abzulösen und dabei ein Aufgebot der Frauen
vorzusehen sei. Die von der Waadtländer FDP-Nationalrätin Langenberger präsidierte
Kommission kam zum Schluss, momentan und in naher Zukunft bestehe kein Bedarf,
die Rekrutierungsbasis der bestehenden Dienstpflichtorganisationen durch den
Einbezug der Frauen wesentlich zu erhöhen. Dieser sei auch rechtlich nicht zwingend.
Dagegen sei die freiwillige Mitarbeit der Frauen zu fördern, und ihnen sei der Zugang zu
allen Dienstpflichtorganisationen zu ermöglichen. Der Bundesrat beschloss daraufhin,
auf die Einführung einer obligatorischen Dienstpflicht für Frauen zu verzichten. 59

BERICHT
DATUM: 17.01.1997
MARIANNE BENTELI

Ein Jahr nach Inkrafttreten des Gleichstellungsgesetzes am 1. Juli 1996 konnte eine
durchmischte Bilanz gezogen werden. Wie die Leiterin des Eidgenössischen Büros für
die Gleichstellung von Frau und Mann (EBG) erläuterte, stellt das Gesetz einen
wichtigen, aber nicht ausreichenden Schritt auf dem langen Weg zur faktischen
Gleichstellung der Geschlechter im Erwerbsleben dar. Insbesondere erschwere die
aktuelle Wirtschaftssituation die Durchsetzung des Gesetzes. Diese habe für die Frauen
ohnehin besorgniserregende Folgen: Ihre Anstellungsbedingungen würden prekärer, die
Arbeit auf Abruf ausgedehnt; manchmal würde ihnen das Recht auf eine eigene
Erwerbstätigkeit sogar rundweg abgesprochen. Es habe sich gezeigt, dass in
wirtschaftlich angespannten Zeiten der bei Lohnklagen garantierte Kündigungsschutz
von sechs Monaten völlig ungenügend sei, da die Frauen es vorzögen, überhaupt eine -
wenn auch schlecht bezahlte - Arbeit zu haben, als diese mittelfristig wegen eines
Prozesses zu verlieren. Dieser Mangel zeigt sich laut EBG auch darin, dass bisher
Lohngleichheitsprozesse praktisch nur Lohnklagen aus dem öffentlichen Dienst
betrafen. Die von den Arbeitgebern der Privatindustrie befürchtete Prozessflut sei
jedenfalls ausgeblieben. Insofern sei es auch ein Schwachpunkt des Gesetzes, dass das
EBG keine Interventionsmöglichkeiten habe, wenn in einem Betrieb eine
Ungleichbehandlung festgestellt werde. Generell gesehen habe das
Gleichstellungsgesetz vor allem präventive Wirkung. 60
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Die Geschäftsprüfungskommission (GPK) des Nationalrates beauftragte die
Parlamentarische Verwaltungskontrollstelle mit einer Kurzevaluation der zehnjährigen
Tätigkeit des Eidgenössischen Büros für die Gleichstellung von Frau und Mann (EBG),
in der insbesondere Wirkungsfragen angegangen werden sollten. Der Bericht kam zum
Schluss, das Büro erfülle seinen Auftrag sehr kompetent und habe eine beeindruckende
Aktivität in einem breiten Spektrum entwickelt. Ausgehend vom Bericht gab die GPK vier
Empfehlungen zur Gleichstellungspolitik ab. Erstens solle das EBG die Entwicklung einer
partnerschaftlichen Beziehung zwischen Frau und Mann fördern. Der
Gleichstellungsauftrag werde oft einseitig frauenspezifisch angegangen; heute stelle
sich die Frage nach Vereinbarkeit von Beruf und Familie aber auch aus Sicht der
Männer. Zweitens soll das Büro die Vertretung von Frauen in technischen und
wissenschaftlichen Berufen fördern. Drittens soll der Bundesrat konkrete Massnahmen
treffen, um in der Bundesverwaltung Bewusstsein und Fachkompetenz für
Gleichstellungsfragen zu unterstützen. Viertens sollen Parlament und Regierung in
Botschaften und Berichten darlegen, wie sich die Vorlagen auf die Gleichstellung
auswirken. 61
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Der Gewerkschaften zeigten sich alarmiert ob der harzigen Umsetzung der Forderung
nach Lohngleichstellung von Frau und Mann. Nach positiven Anzeichen zu Beginn der
neunziger Jahre herrsche in der Frage der Frauenlöhne heute wieder „tiefste Eiszeit“.
Die Lohndifferenz für gleichwertige Arbeit betrage im öffentlichen Sektor noch immer
11%, im privaten Sektor sogar 23%. Zudem drohten die diversen Verwaltungsreformen
und Personalgesetzänderungen bisher Erreichtes zunichte zu machen. In der Kritik der
Gewerkschaften stehen auch die Schweizer Gerichte. Bei der Behandlung von
Lohngleichheitsklagen würden zentrale Errungenschaften der Gleichstellung wieder
ausgehöhlt. So seien in jüngster Zeit diverse Klagen mit dem Argument abgeschmettert
worden, das Gesetz des Marktes rechtfertige eine ungleiche Entlöhnung. 62
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Der Anteil der Frauen in der Bundesverwaltung hat innert vier Jahren von 20,1% auf
23,3% zugenommen. Weiterhin stark untervertreten sind die Frauen in den
Kaderpositionen, obgleich sie hier von 8,5% auf 11,7% zulegen konnten. In den obersten
Lohnklassen sind gar nur 6,5% Frauen. Bei den Neueintretenden und den
Auszubildenden beträgt der Frauenanteil 36,8% resp. 33,9%. Gemäss dem neusten
Evaluationsbericht über die Gleichstellungsförderung beim Bund verfügen heute zwei
Drittel der Organisationseinheiten über ein Frauenförderungsprogramm. 63
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Fünf Jahre nach Inkrafttreten des Gleichstellungsgesetzes (GIG) zogen
Gewerkschafterinnen, Juristinnen und Gleichstellungsexpertinnen eine recht positive
Bilanz. Das Gesetz entfalte in erster Linie eine präventive Wirkung. Um nicht in die
Schlagzeilen zu geraten, seien viele privaten Firmen bereit, Hand zu einem
aussergerichtlichen Vergleich zu bieten, bevor es zu einem Verfahren wegen
Diskriminierung von Mitarbeiterinnen kommt. Entsprechend sei die Zahl der durch das
GIG vorgesehenen Schlichtungsbegehren laufend gestiegen. Die sexuelle Belästigung am
Arbeitsplatz sei ebenfalls zu einem Thema geworden, auch wenn viele Firmen es noch
versäumten, Präventionsmassnahmen einzuleiten. Die deutlichsten Erfolge seien aber
durch kollektive Lohnklagen von Frauen erreicht worden; diese betreffen fast
ausschliesslich den öffentlichen Sektor. Die von den Arbeitgebern befürchtete
Prozesslawine fand allerdings nicht statt: seit 1996 wurden rund 50 Entscheide und
Urteile zum GIG gefällt, 10 Fälle betrafen den Tatbestand der sexuellen Belästigung. Als
Schwachpunkt des GIG erachteten die Expertinnen den schlecht ausgebauten
Kündigungsschutz (lediglich sechs Monate nach Ende des Verfahrens) sowie das
fehlende Behördenklagerecht. 64
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Wie bereits vier und acht Jahre zuvor, wurde im Auftrag der Eidgenössischen
Kommission für Frauenfragen (EFK) die Medienpräsenz der Kandidatinnen im Vorfeld
der Nationalratswahlen 1999 untersucht. Erneut waren die Frauen (35% der
Kandidierenden) klar unterdurchschnittlich vertreten (18% Redezeit im Fernsehen
landesweit). In den Sendungen der öffentlich-rechtlichen TV-Anstalten hatten die
Frauen mit 29% in der Westschweiz die höchste Fernsehpräsenz, gefolgt von der
Deutschschweiz (23%) und dem Tessin (11%). Beim weniger prestigeträchtigen Radio
waren die Frauen eindeutig besser repräsentiert (31%). Innerhalb der
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Bundesratsparteien durften sich die SP-Frauen am meisten äussern, gefolgt von jenen
der CVP. Die FDP war vor der Kamera vor allem durch Männer vertreten, die SVP-Frauen
waren medial praktisch inexistent. Diese Feststellungen wurden als ein deutliches
Anzeichen dafür gewertet, dass die Benachteiligung der Frauen weniger von den
Fernsehmachern als vielmehr von den Parteizentralen abhängt. 65

Der Bundesrat verabschiedete Mitte November einen Bericht des EDI zur Umsetzung
des an der UNO-Weltfrauenkonferenz von 1995 verabschiedeten Aktionsplans
„Gleichstellung von Frau und Mann“. Dieser stellte fest, dass von den 287 aufgelisteten
Massnahmen die meisten realisiert worden sind. Am besten sei dies in den Bereichen
Bildung und Wirtschaft gelungen. Weitere positiv zu erwähnende Bereiche seien
Anreizprogramme zur Förderung von Frauen in der Berufswelt und die Einrichtung von
Krippen zur Kinderbetreuung. Auch seien Fachstellen für „Gender Health“ und gegen
Gewalt geschaffen worden; auf internationaler Ebene habe sich die Schweiz verstärkt
gegen den Frauenhandel engagiert. Schwierigkeiten bei der Umsetzung auf
Bundesebene sind gemäss Bericht auf mangelnde Ressourcen der Behörden
zurückzuführen. Mehrere Massnahmen seien zudem nicht realisiert worden, weil sie als
nicht prioritär eingestuft wurden. 66
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Im Januar lieferte die Schweiz einer UNO-Kommission einen Lage- und
Fortschrittsbericht über die Gleichberechtigung der Frauen ab. Eine Delegation musste
sich dabei einer Fülle zum Teil sehr kritischer Fragen von Experten stellen. Viele
betrafen die Beschäftigung, namentlich die im Vergleich mit anderen Ländern
unterproportionale Vertretung der Frauen in höheren Funktionen sowie die noch
vielfach ungleiche Entlöhnung. Angesprochen wurde auch die Problematik der Gewalt
gegen Frauen, namentlich in der Ehe. Die Experten wollten aber auch wissen, warum die
öffentlichen Institutionen für die Frauen im Vergleich zu anderen Amtsstellen
unterfinanziert seien, weshalb die Schweiz kein Quotensystem kenne und was konkret
unternommen werde, um die noch immer vorhandenen Stereotypen abzubauen. 67
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Diese eher pessimistische Einschätzung der Entwicklung der Gleichberechtigung der
Frauen in der Schweiz wurde vom dritten Bericht des BFS zur Gleichstellung von Frau
und Mann bestätigt. Während sich die Situation der Frauen in den 90er-Jahren im
Vergleich zu jener der Männer verbesserte, deutet seit der Jahrtausendwende vieles auf
eine Verlangsamung oder sogar einen Stillstand hin. Laut dem Bericht verfügen 23% der
25- bis 64-jährigen Frauen, aber nur 14% der Männer über keine nachobligatorische
Ausbildung. Bei der höheren Berufsbildung beträgt die Abschlussquote der Männer
nach wie vor 16 Prozentpunkte mehr als bei den Frauen, obgleich die Zahl der
Studienanfängerinnen kontinuierlich zunimmt und im Berichtsjahr erstmals diejenige
der Männer übertraf. Die Erwerbsquote der Frauen ist seit Anfang der 90er-Jahre
deutlich gestiegen und beträgt mittlerweile fast 75%, wobei aber zu beachten ist, dass
mehr als die Hälfte der Frauen Teilzeit arbeitet. Gingen die Lohnunterschiede zwischen
1994 und 1998 stetig, wenn auch sehr zögerlich zurück, verharrten sie zwischen 1998
und 2002 auf demselben Niveau, nämlich bei 21 Prozentpunkten in der Privatwirtschaft
und bei 11 Prozentpunkten in der öffentlichen Verwaltung. 68
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In Umsetzung der Erkenntnisse des ersten und zweiten Berichts der Schweiz über die
Umsetzung des Übereinkommens zur Beseitigung jeder Form von Diskriminierung der
Frauen vom Dezember 2001 (Cedaw), des Berichtes des Bundesrates zur Umsetzung des
Aktionsplans der Schweiz "Gleichstellung von Frau und Mann" vom November 2002 und
der Beobachtungen des Uno-Ausschusses Cedaw von März 2003 wurde der Bundesrat
vom Nationalrat durch ein Postulat seiner Rechtskommission eingeladen, im Rahmen
der Legislaturplanung 2003-2007 eine Strategie zur Durchsetzung der Gleichstellung
von Mann und Frau zu entwickeln. Einen Schwerpunkt soll dabei die Förderung der
Gleichstellung im Erwerbsleben bilden. 69
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Termingerecht zum internationalen Tag der Frau publizierte das Bundesamt für Statistik
zwei Studien zur Geschlechtergleichstellung in den letzten dreissig Jahren. Der grösste
Fortschritt sei bei der Ausbildung junger Frauen festzustellen, die Berufswahl verlaufe
aber weiterhin in traditionellen Bahnen. Gemäss einer Untersuchung des
Weltwirtschaftsforums, die 30 OECD-Staaten und 28 Entwicklungsländer anhand der
Kriterien wirtschaftliche Teilhabe, wirtschaftliche Möglichkeiten, politische
Einflussnahme und Beteiligung, Bildungsgrad sowie Gesundheit und Wohlergehen
miteinander verglich, sind die Schweizer Frauen jedoch weit von der
Gleichberechtigung entfernt, was die wirtschaftlichen Möglichkeiten und die Bildung
betrifft. Am besten schnitten die skandinavischen Länder ab; die Schweiz belegte Rang
34. 70
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Gesamtschweizerisch belegten die Frauen Ende 2005 22,8% (36 von 158) der
kantonalen Regierungssitze (2004: 23,4%). Gemessen am Gesamttotal ihrer
Regierungssitze (31) stellen die Sozialdemokraten mit 13 Exekutivmitgliedern den
höchsten Frauenanteil (41,9%), gefolgt von der FDP mit 29,5% (13 von 44
Regierungsmitgliedern), den Liberalen mit 25% (1 von 4 Mandaten), der SVP mit 21,1% (4
von 19 Sitzen) und den Grünen mit 14,3% (1 von 7 Mandaten). Bei den
Bundesratsparteien ist der Frauenanteil bei der CVP mit 8,9% (4 von 45 Sitzen) am
kleinsten. Von einem reinen Männergremium regiert werden sechs Kantone (AG, AI, GE,
SZ, TG, VS). Der durchschnittliche Frauenanteil in den Kantonsparlamenten betrug
Ende 2005 25,8% (2004: 25,1%). Gesamtschweizerisch am meisten
Parlamentarierinnen delegiert der Aargau (36,4%), am wenigsten Glarus (10,0%). 71
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Im Februar wurde die Untersuchung einer externen Arbeitsgruppe über die Wirkung
des Gleichstellungsgesetzes veröffentlicht. Der Synthesebericht legt dar, dass Frauen
in der Privatwirtschaft rund 25% weniger verdienen als Männer. Obschon der
Arbeitgeber beweisen muss, dass keine Diskriminierung vorliegt, verzichten die meisten
Frauen aus Angst vor einer Kündigung oder aus Angst vor einer Exponierung auf eine
Klage. Besonders bei sexueller Belästigung bedeutet der Gang vor Gericht in der Regel
den Verlust der Arbeit. Der Kündigungsschutz beträgt laut dem Gesetz in diesen Fällen
lediglich 6 Monate. Die Untersuchung zeigt, dass die meisten Arbeitsverhältnisse zu
Beginn des Prozesses beendet waren. Als weitere Gründe für die geringe Zahl von
Klagen werden die mangelnde Lohntransparenz und der schwierige Zugang zu Daten
angeführt. Zur Verbesserung der Wirksamkeit des Gesetzes empfiehlt die Arbeitsgruppe
unter anderem den Ausbau des Verbandsklagerechts, damit sich die Betroffenen
weniger exponieren müssen. Eine Verlängerung des Kündigungsschutzes erachten die
Experten nur unter bestimmten Bedingungen für sinnvoll. In einer Stellungnahme zum
Synthesebericht hielt der Bundesrat eine Reform des Gesetzes nicht für notwendig. 72
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Im Mai verabschiedete der Bundesrat einen Bericht zu Gewalt in Paarbeziehungen, der
in Erfüllung eines Postulats Stump (sp, AG) erstellt wurde und auf einer Studie des
Eidgenössischen Büros für die Gleichstellung von Frau und Mann basiert. Die Verfasser
gehen davon aus, dass rund 10-20% der Frauen während ihres Erwachsenenlebens
Opfer von häuslicher Gewalt werden. Allerdings gibt es zum genauen Ausmass der
Partnerschaftsgewalt keine verlässlichen Angaben, da eine gesamtschweizerische
Statistik bisher fehlt. Die Studie liefert erstmals auch eine Übersicht zu den Ursachen
von Gewalt in Paarbeziehungen. Laut den Autoren spielen dabei immer zahlreiche
individuelle und gesellschaftliche Risikofaktoren – wie beispielsweise Gewalterlebnisse
in der Kindheit, erhöhter Alkoholkonsum und antisoziales oder kriminelles Verhalten –
zusammen . 73
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Frauen investieren nach wie vor deutlich mehr Zeit in die Haus- und Familienarbeit als
Männer. Dies zeigt eine Langzeituntersuchung des Bundesamts für Statistik über die
Veränderungen beim Zeitaufwand für Haus- und Familienarbeit, welche im August
veröffentlicht wurde. Im Jahr 2007 wendeten die Frauen durchschnittlich 30 Stunden
pro Woche auf, bei den Männern waren es gut 18 Stunden. Allerdings lassen die Zahlen
bei den Männern einen positiven Trend erkennen, ihr Einsatz für Haus- und
Familienarbeit ist zwischen 1997 und 2007 um 2,4 Stunden pro Woche gestiegen,
während der Zeitaufwand der Frauen um durchschnittlich 1,4 Stunden abgenommen
hat. 74
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Im September wurde die Berner SP-Ständerätin Simonetta Sommaruga als Nachfolgerin
von Moritz Leuenberger (sp, ZH) in den Bundesrat gewählt. Mit der Wahl von Frau
Sommaruga gibt es zum ersten Mal eine Frauenmehrheit in der Landesregierung.
Angesichts des Umstandes, dass das Frauenstimmrecht in der Schweiz erst 1971
eingeführt wurde, ist dies keine Selbstverständlichkeit. In Europa verfügt neben der
Schweiz nur gerade Finnland über eine Frauenmehrheit in der Regierung. Kommt hinzu,
dass 2010 auch die drei höchsten politischen Ämter in Frauenhand waren: Doris
Leuthard präsidierte den Bundesrat, Pascale Bruderer Wyss (sp, AG) stand an der Spitze
des Nationalrats und Erika Forster-Vannini (fdp, SG) führte den Ständerat. 75

BERICHT
DATUM: 24.09.2010
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In der Schweiz sind Migrantinnen häuslicher Gewalt oftmals schutzlos ausgeliefert, wie
die Schweizerische Beobachtungsstelle für Asyl- und Ausländerrecht in einem Bericht
vom Juni schrieb. Nach Ansicht der Studie sind Frauen ausländischer Herkunft
aufgrund zweier Faktoren überproportional Opfer häuslicher Gewalt; so sind sowohl
soziale Isolation als auch Armut bei Migrantinnen häufiger vorhanden als bei
Schweizerinnen. Die Beobachtungsstelle forderte in ihrem Bericht, dass ausländische
Opfer häuslicher Gewalt, auch wenn sie sich von ihrem Partner trennen, ihr
Aufenthaltsrecht nicht verlieren. 76
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Le rapport en réponse au postulat Noser: «Egalité salariale. Améliorer la pertinence
des statistiques» a été publié en novembre 2015. La prise en compte des variables
supplémentaires proposée par le conseiller national PLR engendrerait une charge de
travail trop importante pour les entreprises. Selon le Conseil fédéral, ces statistiques
doivent permettre un équilibre entre qualité, teneur explicative et effort des
entreprises. Il est prêt à donner au DFI un mandat d'études pour une série de
questions. Il s'agirait d'étudier de manière approfondie les méthodes statistiques
alternatives au modèle actuel, la possibilité de recueillir des données supplémentaires
dans les registres administratifs et enfin de réfléchir à la nécessité de développer un
modèle avec et sans variables discriminatoires. Une variable à potentiel discriminatoire
est par exemple «expérience de direction» qui peut être interprétée de manière
différente selon le genre de la personne considérée. Ce mandat d'études ne
concernerait que les statistiques nationales et devrait se réaliser dans le cadre des
ressources existantes. En revanche, pour les statistiques au niveau des entreprises, le
Conseil fédéral estime que le modèle actuel est adéquat. 77
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Sprachen

Das im Sommer 2013 vom Nationalrat angenommene Postulat der SPK-NR, welches eine
aktivere Strategie für die bereits bestehenden Massnahmen zur Verbesserung der
Vertretung der Geschlechter und Sprachgemeinschaften in ausserparlamentarischen
Kommissionen forderte, wurde vom Bundesrat als erfüllt betrachtet und zur
Abschreibung beantragt. 
Im Vorfeld der nationalrätlichen Abstimmung hatte der Bundesrat den Vorstoss zur
Ablehnung unterbreitet, da die zu diesem Zeitpunkt bereits verabschiedeten
Massnahmen für ausreichend erachtet worden waren und – für allfällige Beschlüsse zu
weiteren Massnahmen – der Evaluationsbericht zu den Gesamterneuerungswahlen 2015
abgewartet werden wollte. Dieser Bericht habe nun gezeigt, dass die vom Bundesrat
ergriffenen Massnahmen greifen würden und bereits erste Verbesserungen hätten
erzielt werden können. Seit den letzten Gesamterneuerungswahlen habe sich der Anteil
der weiblichen Vertretung von 31.5% auf 39% erhöht, wobei sich die Zahl der
Kommissionen mit einem Frauenanteil von weniger als 30% sogar von 55 auf 25
reduziert habe. Die Vertretung der nicht-deutschsprachigen Sprachgemeinschaften
konnte indes um 4 Prozentpunkte auf 35% gesteigert werden. Daher seien zur Zeit
seitens des Bundesrates diesbezüglich keine weiteren Massnahmen erforderlich und
das Geschäft könne als erledigt erachtet werden. 78
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